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iUSTBAGE DES PEAUX DE LAPIN. — DEMANDE EN PAIEMENT. 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE DES FOURREURS EN DOM-

lltfïS-mtERÊTS POUR FAIT DE COALITION DES LUSTREURS. 

_ ISOOMPÉTENCE. — REJET DE h'INCOMPETENCE ET DE 

U COALITION*. — CONDAMNATION AU PAIEMENT. 

lit fait d'une entente entre vn certain nombre de f abri -

mis et spécialement de lustreurs de peaux de lapin, de 
n livrer leurs produits qu'à un prix supérieur à celui 
Moyennant lequel ils avaient fabriqué jusqu'alors, ne con-

stitue pas le cas de coalition puni par l'art. 419 du Code 

final. 

II, 11 peut être apprécié par les Tribunaux civils lorsque la 
réparation demandée consiste seulement en des dommages-

intérêts pécuniaire. 

III. Au fond, le fait de celle entente ou de ce concert ne con-
stitue que ï exercice libre et régulier de l'industrie lorsqu'il 
a été librement et volontairement consenti par tous ceux qui 
y ont participé ,ou qu'il n'est pas établi que soit par dol,soit 
par violence, soit par des engagements capables de porter 
atteinte à la liberté du consentement de chacun d'eux, l'en-
tente de tous a eu pour effet, dans un intérêt de monopole, 
de substituer à l'indépendance des volontés in dividuelles et 
your un temps qnelconqne la décision collective ràeitllant 

«DOND'io è l'accord commun. 
T RÉPARTITION 
mm de ba| ''■L'acceptation des prix supérieurs annoncée antérieurement 

par des circulaires, résulte suffisamment de l'envoi aux 
fabricants des matières premières soumises à la fabrica-

tion. 
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Me Mathieu, avocat des sieurs Servant et Blanc, négo-

ciants en pelleteries, expose ainsi les faits de la cause: 

Deux ouvriers de Lyon découvrirent, il y a déjà un certain 
nnbre d'années, le moyen de lustrer les peaux de lapin, 
est-à-dire de les peindre de manière à imiter les plus belles 

l'anima» (elleteries du Nord, qui jusque là n'avaient pu être portées 

itiés cl*»* ^Parles personnes opulentes, et de donner à ces peaux, au 
■érS ??s,Pour un temps, tout l'éclat de ces pelleteries. C'était, 

1 teaitM" Mathieu, le luxe des petites fortunes : cette industrie 
nouvelle devait réussir. 

ouvriers vinrent à Paris, firent part de leur découverte 
«principaux fourreurs. Leur procédé fut mis à l'essai; sa 
«site complète assura le succès de cette industrie ; mais 
•ne tout n'est qu'heur et malheur dans ce monde, elle 
"a œlle des chapeaux de feutre, qui furent remplacés heu-

«ement par les chapeaux de soie. 
Woi qu'il en soit, le prix du lustrage fut fixé d'un commun 

SVon6 les inventeurs de cette découverte et les four-
m a 30 centimes par peau de lapin, et resta à ce taux 

praant plusieurs années. Cependant, aux Lyonnais avaient 
«iii! des. Auvergnats dans l'exploitation de la nouvelle dé-

Wti ■ cl" lustranre des peaux de lapin; ceux-ci avaient 

terri e au même Prix ine les Ly°nnais ; mais> dans ces 
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temps, ils se réunirent, et"décidèrent d'élever leurs 
|;,le 30 centimes à 60 centimes. Cette résolution fut portée 

3 ""naissance d< 
tj® la.réclamation des fourreurs, conde 
à 

sance des fourreurs par une première circulaire, 
êclamation des fourreurs, fut suivie d'une se-

■( P»r laquelle les lustreurs consentaient à une réduction 

EUo?tlmes Par peau de lapin. 
iluChV. pnse sous la foi d un serment prêté sur l'image 
VttW i' 60'0130 fran«s de billets furent, en outre, souscrits 
'prdiu }leiu's pour sanction de ce serment; et enfin un in-
travaijje ans mt décrété contre tout fourreur qui ferait 

r Un lustreur non coalisé. 
les sieurs Servant et Blanc, négociants en four-

de grands approvisionnements de 

'ant à"p"'118 auraient le débit à la foire de Leipsick arri-
FM[ues, et nui craignaient de les voir se détériorer. 

par les tarifs imprimés qui furent envoyés, au nombre de 
sept, aux fourreurs, la façon des peaux de lapin précédem-
ment payée 35 fr. le cent, fut portée au prix de 60 fr.; que, 
sur les réclamations exprimées par les fourreurs, un second 
tarif émanant des cinq lustreurs aujourd'hui assignés abaissa 
de 60 à 50 fr. le cent le prix définitif auquel les lustreurs 
entendaient fabriquer à façon les peaux qui leur seraient 
livrées ; 

« Attendu que, bien que la correspondance contienne quel-
ques traces de la résistance des fourreurs à subir les condi-
tions qui leur étaient annoncées et qui sortaient du concert 
commun des défendeurs, aucune protestation précise ne leur 
fut opposée, et il est même établi que les envois de peaux 
faits par Servant, suspendus du 25 février au 8 mars, repri-
rent leur cours à partir de cette dernière date, c'est-à-dire à 
partir de la publication du tarif contenant , par l'abaissement 
do 10 fr. par cent peaux, une sorte de satisfaction accordée 

aux réclamations des fourreurs ; 
« Attendu qu'aux exigences écrites des lustreurs, les four-

reurs n'ayant opposé aucune protestation régulièrement 
constatée, et ayant, au contraire, continué leurs livraisons, 
ils ont ainsi implicitement accepté, jusqu'à concurrence de la 
quantité de peaux qu'ils ont livrées, le tarif dont ils déclinent 
aujourd'hui l'application; 

« Que le demandeur ne saurait donc prétendre que, n'ayant 
pas manifesté son adhésion, les anciens Drix doivent, seuls 
être employés au règlement de son compte ; qu'il est plus ra-
tionnel d'admettre avec Chapal, que ce dernier ayant reçu des 
livraisons de peaux après la publication du second tarif" a dû 
compter sur les prix rémunérateurs qui y étaient expressé-
ment indiqués ; 

« Que les mêmes motifs repoussent la prétention de Servant 
de faire fixer par le Tribunal les conditions, prix et échéances 
auxquels doit être réglée la façon des peaux livrées à Chapal ; 

« Sur la demande de Servant contre Chapal, Ratinet et 
Depoux, Trabet frères, Desflèches et Cougny et Bussière, en 
20.000 fr. de dommages-intérêts; 

« Sur l'incompétence opposée par Chapal et consorts; 
« Attendu que, sans examiner si le concert qui a existé 

entre les défendeurs constitue le délit de coalition que le 
Tribunal n'a pas le droit do caractériser, dont la définition et 
la répression appartiennent à une autre juridiction, il y a 
lieu de rechercher si des manœuvres quelconques, capables 
de violenter le consentement d'un ou de plusieurs des dé-
fendeurs, ont été employées dans l'espèce, un fait de cette na-
ture quand il a pour résultat de paralyser la liberté des tran-
saction commerciales pouvant, à raison du préjudice qu'il 
cause à un négociant, donner lieu à une action en dommages-
intérêts devant le Tribunal de commerce ; qu'il s'ensuit que 

le Tribunal est compétent; 
« Par ces motifs, 
« Retient la cause ; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte des débats, des pièces produites et 

des renseignements ree.uoiiKo yio, fa» j66..uaUu,„, p~- im-

portance ne leurs opérations, représentent à peu près la tota-
lité de l'industrie spéciale du lustrage des peaux de lapin; 
qu'à ce point de vue, il est hors de doute que l'accord qu'ils 
ont manifesté a eu pour résultat de déterminer une augmen-
tation du prix des façons, qui surtout au moment où elle 
s'est produite n'a pu"être conjurée par les fourreurs; que ce 
fait constitue néanmoins pour les lustreurs l'exercice libre et 
régulier de leur industrie ; que ce droit est d'autant moins 
contestable, que les fourreurs eux-mêmes ont toujours pro-
cédé depuis le commencement du litige par une action com-

mune ; 
« Que le concert qui a existé entre les assignés ne per-

drait ce caractère licite qu'autant qu'il serait établit que, soit 
par do), soit par violence, soit par des engagements capables 
de porter atteinte à la liberté du consentement de chacun des 
défendeurs, l'entente de ces derniers a eu pour effet, dans 
un intérêt de monopole, de substituer à l'indépendance des 
volontés individuelles, et pour un temps quelconque, la déci-
sion collective résultant de l'accord commun ; 

« Attendu que Servant ne justifie, par aucune preuve sé-

rieuse, les allégations que, sous ce rapport, il a produites aux 

débats ; . , . 
« Que sa demande en dommages-intérêts doit en consé-

quence être ropoussée; „, 
« Sur la demande de Chapal contre Servant en 34,4/8 tr. 

5 cent, pour travaux de lustrage : 
« Attendu qu'il résulte des débats et des documents de la 

cause, que, faisant à la quantité de peaux façonnées par Cha-
pal ainsi qu'elle ressort de l'examen des livres des parties, 
application du tarif à 50 francs le 100, dont le Tribunal a 

consacre le principe, Servant se%trouve débiteur de Chapal, 
déduction faite des à-comptes fournis, de 15,531 fr. 30 c; 

« Qu'il v a lieu de le condamner au paiement de cette 
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■» paieni reUrs assi?nèrent devant le Tribunal de commerce, 
"nies n lr ieurs travaux de lustrage au prix de 50 cen-
^on\L.-Peai1. les fourreurs, qui.dele.ur côté, demandèrent 
POO f"l0nnellement la réduction à 30 centimes, et chacun 
"»ges të^u ^e dommages-intérêts pour réparation des dom-
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D . "n iutrpm,VjCrtee entre les lustreurs. 
^le ifer avait accueilli la demande des lustreurs et re 

« es fourreurs en ces termes : 

somme ; 
« Vu le rapport de l'arbitre, 
« Le Tribunal jugeant en premier ressort, déclare Servant 

mal fondé dans toutes ses fins et conclusions, l'en déboute; 
Le condamne par toutes les voies de droit, et même par 

corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 
décembre 1848, à paver à Chapal la somme do 15,o3t 
francs 30 centimes, avec les intérêts suivant la loi. » 

M' Mathieu combattait ce jugement ; il se fondait sur les 
faits susénoncés reproduits avec plus de détails et appré-

ciés dans les conclusions ci-après de M. Roussel, avocat-

général. 

M' Marte.pour les sieurs Chapal, Ratinet et Depoux. Tra-

bet frères, Desflèches, Cougny et Bussieres 
lustreurs. disait 

d'abord queTsîuTtrVre^ent et? pendant^ longtemps à La 

cïiscrétioA des.fourreurs, qui toujours ̂ «^W^g^ 
pour ne donner que 30 c. par peau, prix qui paraissait^ 

suffisant aux lustreurs " 1 origine de a découverte dont le 
l'immense développe-
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Prix courant du lustrage accepté entre les 

itioivarchanritU , févrior 1859 ; qu'à cet'e époque les tarifs 
/13'iés pan diverses à soumettre au lustrage furent 

Welsfi... a ^union de sent entrepreneurs, au nombre 
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sept entrepreneurs, au 

et les quatre autres assignés ; que 
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' ïffiCK-^ï^^ak réduisant le prix 
ceux-ci se reuieui, un coalition? Y a-t-il 
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mêmesurpijse. 3onne'rà travailler à ces lustreurs 
M
rîfïSÎ!peaux aux autres lustreurs qui ne 
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 coalition. 

et qu'ils demandent 

20,000 fr. de dommages-intérêts. 
Les lustreurs les arrêtent et leur disent: Si vous nous ac-

cusez de coalition, le Tribunal est incompétent pour en con-
naître; rendez une plainte en règle devant une autre juridic-
tion, et vous avez beau jeu contre nous, car il s'agit, selon 
vous, d'une coalition jurée sur l'image du Christ, sous la 
sanction de 60,000 fr. de billets souscrits par les coalisés, et 
enfin, sous la menace d'un interdit de dix ans contre tout 
fourreurqui aurait fait travailler un lustreur non coalisé. 
Ont-ils rendu cette plainte, même depuis le jugement dont 
est appel ? Ils s'en sont bien gardé, parce qu'ils savent bien 
que ce serment sur l'image du Christ, et les 60,000 francs de 
billets, |t l'interdit de dix ans sont dépure invention, pour 
donner du corps à leurs récriminations.que rien ne prouve et 
ne just'fie. 

Le Tribunal réduisant l'affaire à ses justes proportions, a 
recherché si, dans la conduite des lustreurs, il y avait eu des 
manœuvres quelconques capables de violenter le consente-
ment des fourreurs, il a décidé que non. 

La Cour fera de même, elle ne verra dans cette affaire I 
qu'une cause bien simple, et elle confirmera la sentence des 
premiers juges. 

L'affaire n'avait pas paru si simple à M. Roussel, avo-

cat-général, qui avait demandé la remise à huitaine. 

A la huitaine suivante, ce magistrat, après un sérieux 
examen de 1 an aire, s explique cruoora sur î incompéten-

ce opposée : 

S'il s'agit, dit-il, d'une demande en dommages-intérêts ré-
sultant d'un délit prétendu, l'article 3 du Code d'instruction 
criminelle accorde à la partie lésée le droit de saisir à son 
choix l'une ou l'autre des juridictions civile ou criminelle. 
Cette faculté justifie dans l'espèce la compétence des premiers 

juges. _ 
Examinant ensuite les deux questions du fond, M. l'avo-

cat-général estime que la première ne saurait présenter au-
cune difficulté. Le 26 février 1859, une première circulaire 
signale aux fourreurs une augmentation demandée parles lus-
treurs. La façon des peaux foncées est élevée à 60 centimes. 
Les fourreurs résistent ; des observations sont échangées ; 
les lustreurs baissent ce prix à 50 centimes, et, le 8 mars, 
adressent une seconde circulaire portant cette modification. 
Alors les fourreurs, qui avaient suspendu depuis le 26 février 
leurs livraisons, renouent leurs relations avec les lustreurs, 
et leurs remettent des quantités considérables de peaux. Il 
est évident que cette remise, après suspension, prouve le ré-
tablissement de l'accord aux conditions de la nouvelle cir-
culaire. Les fourreurs en ont accepté les termes, ils doivent 
être condamnés à payer le prix stipulé par elle. Ils allèguent 

des réserves, mais rien ne les établit. 
La seconde question, celle des dommages-intérêts réclamés 

par les fourreurs, par suite du tort que leur aurait causé la 
coalition des lustreurs pourrait paraître plus délicate si on 

(Les lettres doivent être 
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penai?1îf est constant qu'un certain nombre de lustreurs, sept 

d'abord, cinq ensuite, persuadés que leur main-d'œuvre était 
mise à trop bas prix parlesfourreurs, sesont réunis pour exa-
miner ce qu'il convenait de faire, qu'ils ont causé entre eux 
du prix des matières premières, de renchérissement des den-
rées, et conclu à une augmentation du salaire; il est certain 
qu'ils ont manifesté leur intention pour l'avenir par deux cir-
culaires successives adressées aux fourreurs, et que ceux-ci y 
ont adhéré. Cette conduite constitue-t-elle le délit de coalition 
prévu par l'article 419? Il est difficile de l'admettre. Cet arti-
cle punit ceux qui, par réunion entre les principaux déten-
teurs d'une même marchandise ou denrée tendant à ne la 
vendre qu'à un certain prix, auront opéré la hausse du prix 
de ces denrées; mais l'ensemble de ces dispositions, d'accord 
avec les conditions d'une libre et naturelle concurrence, 
montre assez qu'il faut autre chose qu'une réunion, dégagée 
des circonstances aggravantes de dol, de contrainte ou de 
fraude. M. l'avocat-général en trouve la preuve notamment 
dans un passage de l'exposé des motifs du titre dont il s'agit, 

dans la doctrine et dans la jurisprudence. 
Les fourreurs ont allégué certains faits qui pourraient peut-

être aggraver la situation des lustreurs : mais où en est la 
preuve ? Ils ont dit : que. dans la réunion du 26 février, on 
avait prêté un serment sur l'image du Christ ; rien ne l'éta-
blit; que 60,000 francs de billets avaient été souscrits par les 
lustreurs comme sanction des conventions arrêtées. Une let-
tre d'un sieur Schmith, invoquée à l'appui de cette alléga-
tion, est démentie par deux déclarations écrites du même in-
dividu ; qu'uninterditdedix ans avait été décrété contre tout 
fourreur qui ferait travailler un lustreur non coalisé, et on a 
cité une lettre de Chapal à Lecitain, mais cette lettre n'est en 
aucune manière concluante; elle annonce le contraire do ce 
qu'on lui fait dire. Enfin, la correspondance de Chapal avec 
Ferdinand s'explique naturellement par la situation faite aux 
lustreurs, sans qu'on en puisse induire la contrainte ou l'in-

terdiction. 
Enfin il existe à Paris, d'autres lustreurs que lûs prétendus 

coalisés. L'expert en nomme dix-huit. Sept s'étaient d'abord 
réunis, deux se sont retirés. 11 yen avait donc en dehors delà 
convention douze auxquels les fourreurs pouvaient s'adres-
ser. L'industrie spéciale et importante dont il s'agit n'en a 
pas souffert, et les effets que l'art. 419 exigent comme consti-
tutifs de la coalition ne se sont pas produits. 

Cette seconde demande des fourreurs est aussi peu fondée 
que la première. Rien, ni en fait, ni en droit, n'établit le dé-
lit dont ils se plaignent. Ils l'ont ainsi jugé, par cela même 
qu'ils n'ont pas saisi le ministère public d une plainte régu-
lière. Eux-mêmes d'ailleurs n'ont-ils pas profité longtemps, 
sans résistance des lustreurs, dans une sorte d'entente desti-
née à monopoliser l'industrie en cause, et de maintenir la 
main-d'œuvre dans des prix qui n'étaient plus en rapport 

suffisant avec les nécessités de la production? 
M. l'avocat-général termine en se demandant si, la préten-

tion à l'existence du délit de coalition écartée, les fourreurs 
pourraient s'appuyer sur le principe général de l'art. 1382 
pour soutenir leur demande en dommages-intérêts ; il ne le 
pense pas, par ce motif que le fait imputé aux lustreurs étant 
la libre et légitime conséquence d'un droit, il ne saurait en-
traîner ouverture à réparation. En fait, le dommage n'est pas 
d'ailleurs suffisamment établi. Il y a donc heu de tous points 

à confirmer la .décision des premiers juges. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour... . , 
« Cous dérant qu'il n'est pas justifié que, pour obtenir une 

hausse du prix de leurs travaux, les intimés aient fait usage 
de manœuvres dolosives et formé une coalition frauduleuse 
et de nature à tomber sous le coup de la loi pénale ; 

.» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

RENTE SUR L'ÉTAT. — IXSAISISSABILITIÏ. — SUCCESSION DÉ 

NÉFICIAIRE. — TUTEUR DE I/HÉRITIER. PAIEMENT 

CRÉANCIERS. COMPTE DE BÉNÉFICE D'iXVENTAIRK. 

Le tuteur d'un mineur héritier bénéficiaire doit comprendre 
dans son compte d'administration de la succession, les ren-
tes sur l'Etat français qui dépendent de celte succession. 

Il peut même être condamné à vendre ces rentes pour payer 
les créanciers, sous peine d'être tenu personnellement des 
dettes, à titre de dommages-intérêts. 

M. Bonameau, créancier de la succession du sieur Qué-

roi, acceptée sous bénéfice d'inventaire par la mineure 

Augustine Quérol, demandait à M. Tillard, tuteur, le 

compte de l'administration de la succession bénéficiaire, 

et le paiement de sa créance s'élevant à 4,000 fr. 
M. Tillard déclarait être prêt à rendre son compte ; 

mais il prétendait qu'une rente sur l'Etat français de 

400 fr. en 4 Ij2 pour 100 ne devait pas figurer à l'actif de 
PA COnintp n-îr \a T,™* IC '£.. - ^.ntr, /4I.TVI+ InnnK.^oKlû 

ne pouvait être l'objet d'aucune voie d'exécution, et res-

tait à l'égard des créanciers en dehors de l'actif de la suc-

cession. 
Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Salle, avocat 

de M. Bonameau, et M' Lozaouis, avocat de M. Tillard, a 

repoussé la prétention de ce dernier par un jugement 

ainsi conçu, : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Bonameau, créancier de la succession 

d'Auguste-Pascal Quérol, d'une somme de 3,000 fr., à divers 
titres, et notamment en vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, le 4 novembre 1859, por.3 

tant condamnation de 500 fr. en principal ; 
« Qu'il est donc bien fondé à demander à Tillard, tuteur 

de la mineure Quérol. un compte de bénéfice d'inventaire ; 
mais que Tillard prétend qu'il n'est pas obligé de comprendre 
dans ce compte une rente sur l'Etat français de 400 fr. en 
4 4j2 pour 100, par le motif qu'il ne serait pas possible de 
l'obliger à vendre cet:e rente pour payer les dettes de la suc-
cession Quérol, les rent 's sur l'Etat étant insaisissables;" 

« Attendu que si les lois du 8 nivo.se an VI et du 22 floréal 
an VII ont disposé qu'il ne serait plus reçu d'opposbion sur 
le tiers conservé de la dette publique inscrite ou à inscrire, 
il ne résulte nullement de cette disposition que les rentes 
sur l'Etat soient soustraites au principe de droit et de morale, 
que: «Quiconques'obliçe personnellement est en même temps 

du crédit public lié à la circulation facile et. au cours élevé 
de cette sorte de rentes, certains modes d'exécution ont été 

prohibés en ce qui les concerne ; 
« Que pour admettre une doctrine en vertu de laquelle ce-

lui qui ne posséderait que des rentes sur l'Etat serait censé, 
au regard de ses créanciers, ne rien posséder, il faudrait que 
le législateur l'eût consacrée en termes formels, ce qu'il n'a 
pas fait et n'avait aucune raison de faire, puisque 1 intérêt 
du crédit public n'exigeait nullement cette exception au droit 

commun ; 
« Que les termes employés dans l'exposé des motifs de la 

loi de l'an VI,—outre qu'un exposé de motifs ne saurait préva-
loir sur la loi,—se restreignent naturellement, à ce qui en fait 
l'objet, savoir : la prohibition de saisie et opposition, soit sur 
le capital, soit sur les arrérages des rentes, prohibition qui 
en effet, comme le dit cet exposé, est de nature à diminuer 
considérablement, à neutraliser même en certains cas les 
sûretés des créanciers du rentier; qu'étant évident que la 
législateur n'a ni voulu ni pu vouloir qu'une partie aussi 
considérable de la fortune des particuliers fût mise au-dessus 
de la loi commune et en dehors de la probité, il ne reste 
plus aux Tribunaux qu'à employer contre les manœuvres de 
la cupidité, ou contre les précautions d'un soin exagéré et 
inintell gent de l'intérêt des incapables, toutes les voies de 
coercition légales compatibles avec la prohibition des lois 

de l'an VI et de l'an Vil ; 
■ Que, par exemple, s'ils'agit, comme dans l'espèce, d'un 

héritier bénéficiaire, ou du tuteur d'un pareil héritier, on 
peut et on doit le condamner, au cas que cela soit-nécessaire 
pour payer les dettes, à vendre les rentes sur l'Etat qui dé-
pendent de la succession, sinon à réparer par un paiement 

en argent le préjudice qui naîtrait de son refus ; 
« Qu'il est inexact de dire qu'en faisant cela, les juges obli-

gent indirectement à ce qui est directement défendu; 
» Que la vente des rentes sur l'Etat n'est pas défendue ; 

qu'il est seulement impossible, en vertu des lois précitées, 
d'exécuteficette vente sans la volonté des titulaires par voie 
de saisie, ce qui l'assimile à ces actes purement personnels 
dont l'obligation, aux termes de l'art. 1142 du Code Napo-
léon, se résout en dommages-intérêts, sans qu'on ait jamais 
pensé à voir dans cette solution, fournie par la loi elle-même, 
une violation de la règle qu'il n'est pas permis de faire indi-

rectement ce qui directement est illicite ; 
« Que la différence que l'on prétend devoir résulter de 

cette théorie, entre l'héritier bénéficiaire et l'héritier pur et 
simple, est imaginaire ; pas plus sur l'un que sur l'autre, il 
ne sera permis de saisir les rentes sur l'Etat, et l'un et l'au-
tre seront passibles sur d'autres biens, s'ils en ont, des refus 
qu'ils feront de faire servir cet actif au paiement des créan-
ciers dont il est le. gage, bien que placé dans des conditions 
exceptionnelles quant aux voies d'exécutionj 

« Que s'il était vrai, quant au mineur, qu'on eût ainsi plus 
de moyens contre lui que contre un majeur, d'arriver à faire 
vendre les rentes sur l'Etat dépendant des successions aux-
quelles il est appelé, il faudrait se garder de déplorer ce ré-
sultat et de dire que la protection de la loi tourne alors contre 
le mineur; car ce n'est pas un malheur d'être obligé de payer 
ce qu'on doit, et encore moins ce qu'on doit comme héritier ; 
ce qui en est un, c'est d'échapper à cette obligation en abu-
sant, à son profit, d'une loi d'intérêt public, et c'est une heu-
reuse impuissance que celle où serait le mineur de manquer 

aux lois de l'honnêteté ; 
« Qu'on ne pourrait, d'ailleurs, prétendre, sans méconnaî-

tre les premières notions du bon sens et de la conscience, 
que le tuteur puisse être reproehable et passible de domma-
ges-intérêts envers son mineur pour avoir vendu des rentes 
sur l'Etat appartenant à ce dernier, et en avoir employé le 

prix à payer les dettes de son auteur; 
« Qu au contraire, en persistant à s'abstenir de vendre, le 

tuteur commet, contre des intérêts légitimes, une véritable 
fraude qui est. justement punie par une condamnation à des 

dommages-intérêts ; 
« Par ces motifs, 
« Condamne Tillard, ès-noms, à rendre à Bonameau, dans 

la huitaine de la signification du présent jugement, et sous 
peine de 30 fr. par jour de retard pendant un mois, après 
quoi il sera fait droit, le compte de sa gestion comme tuteur 
de la mineure Florentine-Marie-Augustine Quérol, héritière 

sous bénéfice d'inventaire d'Auguste-Pascal Quérol ; 
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« Dit qu'à l'actif de ce compte il sera tenu de Dorter la 
vente sur l'Etat français de 401) fr. en 4 If? pour 100, imma-
triculée au nom de la mineure Quérol, et lui provenant de la 

succession bénéficiaire dont il s'agit ; . 
« Commet pouf recevoir ledit compte M. \ îvien, juge en 

ce Tribunal? -* ' /•" , i.' 
« Autorise Tillard, et au .besoin le condamne a vendre, si 

cela est nécessaire pour désintéresser Bonameau, tout ou .par-
tic, suivant le besoin, de la'rente susénonece ; 

« Et faute par lui de ce faire, le condamne personnellement, 

sauf son recours contre qui de droit s'il y a lieu, à payer a 
Bonameau, à titre de dommages-intérêts, le montant de sa 

créance en principal, intérêts et frais; 
« Condamne Tillard, ès-noms, aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audiences des 13 et H septembre. 

BANDE DE MALFAITEURS. — NOMBREUX VOLS COMMIS DANS 

TOUS LES QUARTIERS DE PARIS. — REVELATIONS D'UN 

FORÇAT RETRACTEES A L'AUDIENCE. 

Dans les trois premiers mois de 1858, de nombreux 

vols avec effraction avaient été commis dans différents 

quartiers de Paris. Par les circonstances dont ils avaient 

été accompagnés, ils dénotaient chez leurs auteurs une 

audace et une habileté extraordinaires. La justice, maigre 

ses actives recherches, n'avait pu mettre la main sur ces 

dangereux malfaiteurs. . . 
Enfin un des auteurs de ces vols, le nomme Lcmoine, 

tailleur de pierres, ayant été arrêté depuis et condamne 

pour d'autres crimes de ce genre, se décida, ahn d obte-

nir quelque allégement de sa peine, à avouer sa culpabi-

lité et à désigner comme ses complices les nommes Du-

cret, soldat au 6
e
 de ligne, et Mcyeur, soldat de la classe 

de 1858. 
Voici les faits, d'après l'acte d accusation : 

H Au mois de juin dernier, Lemoine et plusieurs autres 

malfaiteurs, ses complices, ont comparu devant la Cour 

d'assises de la Seine comme coupables d'un grand nombre 
,i„ „„i., „~<v,™;c rWic.in ofàiva rlf l'année 1859. Lemoine 
confirma devant les juges les aveux qu il avait mus uaus 

l'instruction, et fut condamné à huit ans de travaux 

forcés. 

« Les révélations de cet accusé, outre les faits qui ont 

provoqué sa récente condamnation, comprenaient des 

vols antérieurs, commis pendant les premiers mois de 

1858, et qui, soumis au contrôle d'une instruction dis-

tincte, forment l'objet de la présente accusation. Lemoine 

signalait comme ayant été ses complices dans cette pério-

de' criminelle, Ducret, soldat au 6
e
 régiment d'infanterie 

de ligne, alors en congé renouvelable, et Meyuur, jeune 

soldat de la classe de 1858. Il fournit à la police des no-

tions précises et circonstanciées sur ces actes de dépré-

dation, dont les victimes éteient ordinairement des ou-

vriers logés dans les garnis et absents de leur domicile, 

ou des marchands de vins chez lesquels les accusés se 

présentaient sous le prétexte de jouer au billard, et qu'ils 

dévalisaient, après avoir endormi leur surveillance. 

« La conformité des déclarations de Lemoine avec les 

énonciations des procès-verbaux dressés à l'occasion de 

ces vols, et avec les renseignements recueillis sur ses in-

dications, ne permettent pas de douter de la sincérité des 

révélations qui portail à la fois témoignage contre lui-

même, contre Meyeur et contre Ducret. 

« Celui-ci fut recherché, et l'on parvint à constater 

prononcée contre lui par le Tribunal correctionnel de la 

Seine, le 27 juillet 1858, il avait été, à l'expiration de sa 

peine, incorporé en Afrique, dans le bataillon de discipli-

ne. Il l'ut arrêté, et s'engagea, dès son premier interro-

gatoire, dans le système de dénégation où il a persisté 

jusqu'à ce jour; malgré la gravité des charges que l'in-

struction a accumulées contre lui. Cependant, après avoir 

soutenu qu'il ne connaissait pas Lemoine, il fut bientôt 

contraint d'avouer que, du mois de janvier au 23 mai 

1858, date de l'arrestation de Lemoine, il avait cons-

tamment partagé la chambre et le lit de celui-ci. 

« L'intimité qui existait entre Ducret et Lemoine, à une 

époque où ce dernier ne vivait que du produit de ses mé-

faits, proteste contre les prétentions du premier à s'isoler 

des habitudes criminelles du second. Plusieurs fois on a 

vu Ducret avec Lemoine dans les maisons où celui-ci est 

convaincu d'avoir commis des vols; des témoins l'ont re-

connu sans hésiter; d'autres ont donné son signalement 

avec une exacte précision, indiquant qu'il portait ou le 

ruban ou la médaille de Crimée. Enfin, des engagements 

au Mont-de-Piété d'objets provenant de vol ont été opé-

rés par Ducret, qui n'en a pas moins persisté dans ses dé-

négations, bien qu'il soit établi que ces engagements ont 

été faits sur la production d'une permission de por-

leur à la Halle, qui lui avait été délivrée par la préfecture 

de police, et bien qu'il ait apposé sa propre signature sur 

les registres du Mont-de-Piété. 

« L accusé Meyeur a été vainement recherché, mais la 

sincérité des révélations de Lemoine, en ce qui le concer-

ne, doit être d'autant moins suspectée, que de nombreux 

témoins déclarent que la majeure partie des vols ont été 

commis par trois individus dont ils donnent le signale-
ment. 

« Meyeur a demeuré dans le garni de la femme Donte 

en même temps que Lemoine et Ducret, et on a constaté 

au Mont-de-Piété, sur les indications de Lemoine, l'en-

gagement opéré par Meyeur d'objets provenant de vol. » 

Nous n'entrerons pas dans les détails que donne l'acte 

d'accusation sur ces vols, vols au bonjour, vols à l'aventu-

re, etc., dont le nombre ne s'élève pas à moins de vingt-
deux. 

A cette affaire, la Cour a joint celle d'un nommé Du-

fresne dit le Marin, accusé d'un vol qu'il aurait commis 

avec Lemoine, sur les révélations duquel il a été ar-
rêté. 

M" Baudry,avocat de Lemoine; M'André Rousselle,avo-

cat de Ducret; et Me Edouard Bourdet, avocat de Dufres-

ne, sont assis au banc de la défense. Ils ont été commis 
d'office par M. le président. 

Avant de procéder à l'audition des trente-deux témoins 

assignés dans cette affaire, M. le président interroge suc-
cessivement chacun des accusés. 

A ce moment un incident se produit, Lemoine revient 

sur ses révélations précédentes, et déclare que le Dufresne 

présent à l'audience n'est pas le Dufresne qu'il a accusé 

et qui est son complice. Il rétracte également ses révéla-

tions en ce qui concerne Ducret. Il affirme que s'il a ac-

cusé Ducret, c'est parce qu'il avait appris qu'il était mort 

et que cela ne pouvait tirer à conséquence ; et qu'il n'a-

vait agi ainsi que par un sentiment de reconnaissance en-

vers son véritable complice qui lui avait un jour sauvé la 

vie en se baignant dans la Seine. Ducret, de son côté 

proteste énergiquement de sa parfaite innocence. 

M. le président, dans des paroles qui ont ému l'audi-

toire, fait voir à ces deux accusés qu'elles seront les con-

séquences de leur attitude si leurs affirmalions qui parais-

sent contraires à la vérité, ne sont pas admises par le jtirv, 

et les adjure, dans leur propre intérêt, de changer leur 

système s'il est faux. / 

Lemoine et Ducret persistent énergiquement, le pre-

mier dans ses rélractations,et le second dans ses dénéga-

tions. 

On entend les témoins. Tous s'accordent à reconnaître 

comme un des auteurs des vols, Lemoine, qui no le nie 

pas. Ils sont moins affirmatifs en ce qui concerne Ducret; 

les uns cependant ont remarqué son nez, qui est singuliè-

rement bombé ; les autres, son dos voûté ; et un certain 

nombre, le ruban de la médaille de Crimée qui était à sa 

boutonnière. Ducret nie toujours imperturbablement. 

Six logeurs sont entendus et représentent leurs livres. 

Il en résulte que pendant les quatre premiers mois de 

l'année 1858, époque où ont été commis les vols avoués 

par Lemoine, ce dernier a constamment occupé avec Du-

cret, qui est obligé de le reconnaître, le même garni, la 

même chambre, le même lit. On voit même par la con-

frontation des registres, qu'ils logeaient dans plusieurs 

garnis à la fois. Des commissionnaires du Mont-de-Piété 

lont voir sur leurs registres des engagements d'objets re ■ 

connus pour volés et engagés par Ducret sur la représen-

tation de la commission de porteur à la Halle qui lui avait 

été délivrée par la prélecture de police. La signature ap-

posée par Ducret est conforme à celle qu'il a mise au bas 

des pièces de l'instruction. Ducret toutefois lie toujours, 

et prétend, ce qui est confirmé par Lemoine pour la pre-

mière l'ois, qu'on lui a volé sa permission de porteur, et 

qu'où s'en est servi pour faire des engagements en son 

nom en contrefaisant sa signature. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation. 

Dans un réquisitoire habile, il s'élève énergiquement 

contre cette armée de malfaiteurs qui ont déclaré la guerre 

à la société, et qui semblent prendre à tâche d'exercer 

leurs déprédations dans les ménages les plus pauvres. Si 

la justice marche d'un pied boiteux, elle finit toujours par 

arriver. Rien ne saurait échapper à son action tutélaire. 

Témoin cette affaire, dont les faits remontent au ■commen-

cement de 1858. Il démontre jusqu'à l'évidence la culpa-

bilité des trois accusés. Il ue s'arrête pas aux rétractations 

de l'audience; c'est une comédie imaginée à loisir dans le 

silence et la solitude des prisons, et jouée aux débats pour 

essayer de tromper la conscience du jury. Mais ce sys-

tème ne saurait tromper personne. 

Peut-on admettre que Lemoine et Ducret, dont l'inti-

mité allait jusqu'à partager le même lit à l'époqne où les 
"*»* *™ «immk ne «oient nas nomnliei»'' lft
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a les reconnaissances de l'audience, il y a les engagements 

au Mont-de-Piété qui vienuent corroborer les révélations 

de Lemoine. On peut dire que Ducret, le jour où il a si-

gné le registre du Mont-de-Piété, a signé sa propre con-
damnation ! 

En finissant, M. l'avocat-général, rappelant les antécé-

dents des accusés, appelle toute la sévérité du jury sur ces 

audacieux malfaiteurs qui ne vivent que de rapines, et 

qui, lorsqu'ils sont arrêtés, ne craignent pas de tromper 

la justice par des dénégations impudentes et dérisoires. 

Me Baudry présente la défense de Lemoine. 

Il reconnaît que la seule prière qu'il puisse adresser au ju-
ry est celle d'une déclaration de circonstances atténuantes. 
Lemoine, qu'il a adjuré de dire la vérité, persiste dans ses 
rétractations. Que ces rétractations soient vraies ou fausses, 
Lemoine n'en a pas moins rendu à la société un service dont 
on'lui doit tenir compte. S'il dit vrai, son mérite est grand ; 
s'il ment, il obéit encore à un bon sentiment en cherchant à 
arracher d'anciens camarades aux sévérités do la justice, et 
ce, à ses risques et périls. Le jury, en accordant à Lemoine le 
bénéfice des circonstances atténuantes, lui tiendra compte du 
service rendu à la société par des révélations qu'on ne peut 
attribuer qu'à un cri de la conscience ; il lui tiendra compte 
de sa jeunesse et aussi du malheur qui, en le privant de sa 
mère à l'âge de treize ans, l'a laissé abandonné aux mauvai-
ses suggestions de la passion naissante, aux mauvais exem-

pt/0 André Rousselle, défenseur de Ducret, ne se dissimule 

pas combien sa mission est délicate et grave. 11 ne voudrait 
trahir ni les intérêts de l'accusé, ni ceux de la société qui 
l'accuse. Dans le doute où son esprit est plongé, il ne veut ni 

répudier le système de l'accusé, ni s'en rendre solidaire. 11 
combattra pied à pied l'accusation, n'oubliant pas que si elle 
est toujours sincère, il lui arrive quelquefois, dans son 
désir légitime de poursuivre la répression des crimes, do 
prendre des présomptions pour des preuves et des vraisem-
blances pour la vérité même. 

D'abord, qu'est-ce que Ducret? S'il est le complice de Le-
moine, il doit avoir des antécédents, car l'homme ne va pas 

d un seul boud do la vertu au vice, de l'innocence au crime • 
il y a plusieurs étapes dans la voie des forfaits. Le malheur a 
saisi 1 accusé dès sa naissance. Enfant de l'amour et du ha-
sard il n'a pas eu le bras d'un père pour guider ses premiers 
pas dans la vie. Il n'a eu pour appui et pour soutien que sa 

mère. On sait ce que deviennent habituellement les enfants 
places dans une pareille situation! Le vice les attend d'abord 
puis le crime. Ducret échappa à cette fatalité; les bons sen-
timents l'emportèrent chez lui. Ayant eu le malheur de per-
dre sa mère à l'âge de dix-huit ans, au lieu de profiter, com-
me tant d'autres, de sa liberté pour se livrer aux vagabonda-
ge, il préféra servir son pavs et embrasser la dure carrière 
au soldat. Il fit partie de l'expédition de la Baltique, assista à 

la prise Bomarsund, et vit plus tard tomber Sôbastopol De 
retour en France, il obtint de la confiance de ses chefs le 

modeste grade de caporal. Ceci se passait quelques jours 
avant 1 époque des vols. Est-il possible qu'un tel homme soit 
le complice de Lemoine? 

Ici le défenseur prend une à une toutes les charges do l'ac-

cusation, et prétend que, sérieuses eu apparence," elles sont 
au tond complètement insuffisantes, et qu'elles ne peuvent 
suppléer la moindre preuve. 

En ce qui concerne les révélations : si Lemoine a dit vrai 
dans 1 instruction, il n'a pas do raison pour changer; si, au 
contraire, il a menti, il à tous motifs pour revenir à la vérité-
c'est ce qu'il a fait. L'heure est solennelle, il est devant la 
justice, en présence du Christ, sa conscience l'oppresse il 
lièrent mentir plus longtemps, il revient à la vérité. 

Suivant le défenseur, le domicile commun s'explique tout 
naturellement. Lemoine et Ducret se sont rencontrés cher-
chant chacun un garni : entre ouvriers, la connaissance se 
tait vite. Ducret, par économie, propose à Lemoine de pren-
dre une chambre pour deux. Lemoine se garda bien de refu-
ser : la bonne conduite do Ducret couvrait la sienne. Rien de 
plus simple. Si c'étaient deux complices, l'habitation com-
mune eut été un danger de plus Et puis, le singulier voleur 
qu un voleur économe! Est-ce que les voleurs qui se procu-
rent sans peine l'argent d'autrui font de semblables cal-
culs ? 

Quant aux engagements au Mont-de-Piété, ce serait, dit le 
défenseur, Ducret qui les aurait faits, Ducret que l'accusation 
représente comme si habile, si rusé, si astucieux ! Mais il 
voulait donc se perdre? Quelle invraisemblance! C'est son 
écriture, dit-on Mais est-ce que toutes les écritures d'ouvriers 
ne se ressemblent pas? 

Restent les prétendues reconnaissances. Que d'erreurs ju-
diciaires depuis celle du courrier de Lyon, produites par les 
reconnaissances! D'ailleurs, elles ont été vagues et incertaines. 
On nesaurait baser une condamnation sur do pareilles recon-
naissances. 

En finissant, M
e
 André Rousselle supplie MM. les jurés de 

descendre dans leurs consciences, et de se demander s'il est 
possible qu'un jeune homme honnête jusqu'à dix-huit ans, 
soldat de la Baltique et de la Crimée jusqu'à vingt-deux 

à coup et sans transition aucune le 

Après î 

le jury se 

,ne il fut bon soldat en Crimée, et la pi-
Jg^ntSéÂ^é, si le jury le croit cou-

un résumé remarquable fait par M. le président, 

retire dans la chambre de ses délibérations 

'répondre .aux nombreuses questions qui lui sont 

à
°li

n
rSre après une heure de délibération, avec un 

Verdict affinnatif sur toutes les questions en ce qui con-

cerne les trois accusés, tempéré par l'admission des cir-

constances atténuantes en ce qui concerne Dut icsnc 

En conséquence, et après en avoir délibère, la Coin 

condamne Dufresne à sept ans de réclusion, Lemoine a 

seize ans de travaux forcés, Ducret a douze ans de la 

même peine, et ordonne que Dulresne et Duc;«* cesse-

ront de porter : Dufresne, sa médaille de Crimée, et Du-

cret, ses médailles de Crimée et de la Baltique. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

Présidence de M. Pierrot. 

COUPS ET BLESSURES PAR UN FILS A SON PERE, 

L'accusé qui s'asseoit en lace du jury est un jeune 

homme de dix-neuf ans; il est né à Allarmont, ou il avait 

appris le métier de tisserand, qu'il n'exerçait guère; il se 

nomme Jean-Baptiste Ory. 

Ou lui reproche d'avoir, le 5 juillet dernier, porte vo-

lontairement des coups et t'ait une blessure à son père. 

Depuis environ trois ans, cet individu entretenait des 

relations adultères avec ùue femme dont il habitait, en 

dernier lieu, la demeure, et dont la funeste influence lui 

fit bientôt perdre ses habitudes de travail. 

Son père, dont la conduite a toujours été irréprocha-

ble, et qui a élevé honorablement une nombreuse famille, 

affligé de ce scandale, a souvent essayé d'y mettre un 

terme, et de ramener l'accusé dans une meilleure voie; 

mais celui-ci, égaré par la passion qui le dominait, n'ac-

cueillait les remontrances qui lui étaient adressées_ que 

par des paroles de désespoir ou par des menaces. Un jour, 

il disait qu'il se brûlerait la cervelle; une autre fois, il dé-

clarait avec colère à un voisin que, si son père lui faisait 

encore des remontrances, il lui crèverait la peau avec son 

couteau. 
Dans la matinée du a Juillet dernier, Ory pero était oc-

cupé, avec sa femme et ses enfants, aux travaux de la fe-

naison, lorsqu'il vit arriver son fils Jean-Baptiste avec sa 

concubine, dans un pré contigu à celui dans lequel il tra-

vaillait. Indigné de se voir ainsi bravé par l'accusé, qui 

ne craignait pas de venir étaler ce dangereux exemple 

sous les yeux de ses jeunes frères, il lui intima l'ordre de 

s'éloigner. Celui-ci, loin d'obéir à cette injonction, apo-

stropha son père de la façon la plus outrageante. Le sieur 

Ory, cédant alors à un mouvement de vivacité, saisit une 

pierre, la lança à son fils, ne l'atteignit pas, et finit par lui 

donner un soufflet. L'accusé, à ce moment, se jeta sur lui, 

le terrassa, et ne lâcha prise que grâce à l'intervention de 

sa belle-mère, qui lui porta sur le dos quelques coups 

ayee le manche de son râteau. Tous deux se relevèrent; 

mais cette interruption ne fut pas de longue durée ; ils se 

saisirent de nouveau ; le père fut terrassé une seconde 

l'ois, et pendant qu'il était maintenu sous l'accusé, celui-

ci lui fit une cruelle morsure, lui arracha avec ses dents 

le derme de la paume de la main, sur une étendue de 

quatre centimètres carrés, et se sauva après avoir com-

mis cet acte de sauvage brutalité. 

Pour tâcher d'atténuer ce qu'il y a de plus odieux dans 

sa conduite, Ory prétend que, s'il a quitté la maison pa-

ternelle, c'est parce son père le maltraitait. Il ajoute que 
si rlans là b.»*a J« -. juillet, il

 a
 mordu le sieur Ory père, 

ce n est qu après avoir été blessé lui-même et pour se dé-

gager de l'étreinte de ce dernier, qui lui maintenait la 

tête contre terre, en lui appuyant la main sur la bouche. 

Ces moyens de défense sont développés par M* L'Huil-

licr avec une grande habileté, et la Cour les accueille en 
partie. 

Ory est condamné à dix mois de prison. 

(Ministère public, M. Mathieu.) 

ans, 
complice 

devienne tout 
des forfaits de Lemoine. 

M* Edouard Bourdel insiste pour montrer que Dufresne eût 

de juin avec la bande Lemoine. Son bagage, comparativement 
léger, 1 aurait placé dans la catégorie de ceux qui ont été ac-
quittes au jugés avec indulgence. 

Les preuves font défaut d'une manière absolue ■ le révéla-
teur déclare avoir.parlé d'un autre Dufresne, et 'le seul té-
moin est un repris de justice qui n'a pas droit à la confiance 
du jury, devant lequel line peut lever la main pour prêter 

VOLS NOMBREUX PAR UNE DOMESTIQUE. 

C'est une fille, une voleuse émérite, qui prend la place 

d'Ory devant la Cour d'assises. Tous les maîtres qu'elle a 

servis ont été ses victimes. Voici, d'après l'acte d'accusa-
tion, une partie de son histoire : 

Le 22 février dernier, Marie-Catherine Mathieu entra 

au service du sieur Lcclcrc, propriétaire à Mattaincourt. 

Ce dernier, qui avait perdu sa femme cinq mois aupara-

vant, ne s'était décidé à prendre cette fille comme domes-

tique que sur l'assurance qu'elle était de mœurs pures et 

d'une probité à l'abri de tous reproches. L'accusée, pen-

dant longtemps, avait été attachée, comme fille de service 

à gages, à l'hospice de Mattaincourt, à celui de Baccarat, 

à celui de Remiremont, et, à ce titre, elle semblait méri-
ter toute confiance. 

Pendant le premier mois de son séjour chez le sieur 

Leclerc, ce dernier n'eut qu'à se louer de sa conduite ; 

mais, vers la fin du mois de mars, il s'aperçut de la dis-

parition de deux couverts neufs en argent/qui se trou-

vaient placés dans un tiroir d'une de ses commodes, avec 

d'autres couverts, également en argent, mais plus an-
ciens. 

Le sieur Leclerc n'osait soupçonner sa domestique. 

Celle-ci suivait les offices religieux avec la plus grande 

exactitude. Interpellée au sujet du vol, la fille Mathieu 

répondit, avec une contenance embarrassée, qu'elle ne 

croyait pas que les couverts volés étaient d'un prix aussi 

grand que son maître le disait, et qu'elle avait toujours 

pensé qu'une fourchette et unecuillère en a rgent ne va-
laient pas 6 francs. 

Les choses en étaient restées là, quand, le 6 mai 1860, 

on vint faire au sieur Leclerc un paiement. Il mit la 

somme qu'il avait reçue dans son secrétaire, en prit la 

clé, et sortit de chez lui vers deux heures de l'après-midi 

pour n'y revenir qu'à cinq heures. La domestique, qui ne 

le savait pas de retour, entra, au bout de quelques mi-

nutes, dans une chambre où il travaillait ; à sa vue elle 

pâlit, balbutia, et sortit. Cette contenance embarrassée 

frappa le sieur Leclerc, qui se rendit de suite à son secré-

taire. Il avait à peine introduit la clef dans la serrure 

sans même l'avoir lait tourner, que le volet tomba. On m 
l'avait maintenu dans sa position qu'au moyen d'une petite 

cale en bois. Le meuble avait été ouvert avec une fausse 
ciel, et un vol y avait été commis. 

Dans le tiroir de gauche et dans un petit sac de toile 

renfermant une somme de 520 fr., une somme de 140 fr' 

en pièces d'or avait été soustraite. Dans le tiroir de droite 

étaient deux sacs, dont l'un, pour tes besoins du ménage 

ivnlermait 22 fr. en pièces de 2 fr., de 1 fr. et de 50 cent
 : 

et l'autre, 2 fr. en monnaie de bilion. On avait pris dans 

le premier, 8 lr. en pièces de 2 f»., 4 ou 5 fr. en pièces 

de 1 fr. ou de 50 cent,, et, dans le second. 70 cent en 
monnaie de cuivre. 

La fille Mathieu, interrogée aussitôt par son maître sur 

la question desavoir si quelqu'un s'était introduit dans la 

maison en sou absence, répondit avec assurance qu'elle 

n'avait vu personne, et le sieur Leclerc ne poursuivit pas 

davantage ses investigations, se promettant toutefois 

d exercer une active surveillance. A partir de ce jour il 

prit la précaution d'enlever toutes ses clés, et malgré ce 

soin, il trouva maintes fois h 

Ce doublement de précautions gênamn «*Ve r 
moigna le désir de partir. °
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M. Leclerc, qui n'avait plus en
 P

m . 

fiance et auquel toutes ses allures ë,"
 la 

hata de régler son compte, et do hii dr,
n

 1 s
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21 IV. qui lui revenait comme prixfc^^N 
Il n avait pas même voulu visiter I» Sages*! 

Mathieu, lors de son départ de chez 1 ̂  de 

qu'elle en faisait, tant son effronterie Pi ' i^Vé 
vait déposé aucune plainte, quand l

e
 1 • .S

n
aV 

veuve Salzard, de Mattaincourt, vint lui
 ,Um 

suiv. 

I 1 

cienne domestique avait, depuis quelque t *K 
chez elle un énorme paquet de hn«

e e
\ f 'h. 

paquet fut ouvert en présence du m
a
i
re

 p m{ 

qu'il contenait appartenait au sieur Leele «
 S

3
U

' 

mit, entre autres choses, les deux couverT 

cédemment soustraits, cinq couverts en f " T"1^ 
teau de bouteilles,' quatre couteaux de tabla 

quantité de linge, et des bonnets avant armL
el

 ^ "M 

mière femme. ^ '
 p

P«te
nu
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La police de Mirccourt ayant été avertie 1 
un sieur Mourot, vigneron à Bavenel, é

Car
'
t
 ̂ Ni 

oii s'était logée la fille Mathieu, pou* l'arrêt.. "'
Ff 

perquisition dans ses effets.
 r

 <1 £ 

L'accusée, qui allait à Mirccourt, fut rené 

in, et dut retourner sur ses pas. Tout d'ahfvl!l'^
en 

n 

4" 

f 

un 

f 

fr 
tbi 

mm 

testa de son innocence. 

Arrivé au domicile de Mourot, M. 

police, qui ne la perdait pas de vue 

mettre ' 

le 

sou 

0 
du 

t main à sa poche et en tirer un ^J
1 

lait jeter dans un baquet, quand on le lui sai-1 ' 

porte-monnaie contenant les sept pièces de antS 
or volées au sieur Leclerc ; il était souillé 2 
quait qu'on avait dû le cacher en terre po

llr
 i° ̂  

toutes les recherches. Continuant ses investW H 

commissaire de police procéda à la saisie dhn'°
nS
'^ 

d'autres colis appartenant à la fille Mathieu- H 

des objets de lingerie en grande quantité, à ÎW^ 

me et de femme, des étoffes en pièces, des «juN 
ménage, du savon, du café, du sucre, et même 
en passe-partout. 

En présence d'une saisie aussi importante,l'ac
c
„ ■ 

une effronterie incroyable, a soutenu, pendant !iU 

heures, que ce qu'on vcna.it de découvrir éfa>ï .i^l"! 
qu'olle n'avait rien volé. Toutefois, elles» 

persister longtemps dans un pareil système deàkv ^ 

et dans un premier interrogatoire, elle cefiî^Jjfw 

re des demi aveux; pour l'argent, elle a prétendu
 n

\ 

pris que six pièces d'or, et a nié la soustraction de h 
nue monnaie. 

Le sieur Leclerc a reconnu positivement ponr lui 
' partenir trente-neuf des objets saisis, dans {esmAt] 

rent les couverts d'argent, des couteaux, des ridS 
mouchoirs de poche, des serviettes et des pièces dt'y 
fine. 

M"e Poirot, de Mattaincourt, ancienne amie de 
Leclerc, très au courant de l'intérieur de 

fait la même constatation. 

Un Christ en or et des vêtements de ladite dameLérl 
n'ont pas été retrouvés. 

Outre les objets provenant des vols commis chez là; 

Leclerc, on en avait trouvé une foule d'autres en M '° 

session de l'accusée. L'information a dû rechercher fi* ^ 
en était l'origine. 

On a bientôt appris que pendant le temps que la ij 

Mathieu avait passé comme domestique à l'hospice kl:- f 
taincourt, différents objets avaient disparu; lasupériem ,° 

a acquis la certitude qu'on y avait soustrait notamtr
 u 

deux paires de draps, huit chemises fines en toile,m 
robe lilas appartenant à une pensionnaire, plusieurs ra 
do bue blancs, dos mouchoirs de poche et des casaqu 

en laine. A la vérité, aucun de ces objets n'a été tclrw ) 

par la supérieure de l'hospice dans ceux qui ont a ;ou 
saisis. , 

_ Toutefois, deux serviettes d'une longueur de j*W
 e

* 

vingt-cinq centimètres sur une largeur de quatww» 

deux centimètres, dont l'une était marquée des lettres > 

C, et dont l'autre a été démarquée, ont étérecon» 

positivement comme appartenant à la communauté. 

La fille Mathieu prétend que la supérieure lui a*» 

ces serviettes; mais, à cet égard, elle reçoit decdle-( 

un démenti formel. 

Une des cinq clefs trouvées en la possession de J'DW 

a été aussi volée à la communauté de Mattincourl. U* 

périeure la reconnaît : Catherine Mathieu prétend fi* 
l'a trouvée. 

Pendant son séjour à Baccarat, on ne s'est aperçu daf-

cun vol ; mais les sœurs de l'établissement donnent a 

elle de détestables renseignements. De même ip>* 

taincourt, la fille Mathieu s'adonnait fréquemn» » , 

boisson. Plusieurs fois on l'a trouvée au grenier, c& 
sur la paille, dans un état voisin de l'ivresse 

l'a-t-on gardée que trois mois. . , j
f 

A l'hospice de RcmiremoiU, pendant quatre œ* M5? 

qu'elle y est restée, l'accusée a volé deux t^ffO 

marquées des lettres S. B. et d'une croix. g$
 fô

' ' ^ 

d'en convenir; les religieuses de cet hospice
 lC ■

 fl
jj! 

sent formellement les objets. On a retrouvé au»
1
' , 

possession de la fille Mathieu un essuie-mains,
 du(

lL
ol

i 

fait disparaître la lettre C; un mouchoir de poche,c 

a enlevé la lettre A, marque destinée au ''"^fjTJï 
de la sœur Ayot; enfin, cinq mouchoirsmaff

1
^..,. 

lettre X, également démarqués et appartenant a 

rieure. ^ , ^ 

Relativement à ces derniers objets, l'accuseft^ 

les affirmations positives des religieuses de Rt
>n11 

a prétendu les tenir de sa mère.
 n

 , 

Cette dénégotion ne peut se soutenir, car ces 1 

lingerie étaient encore marquées de lettres qi"
 e

^
J
M 

traient l'origine. Quant aux mouchoirs et à l'essu 1 u 

démarques, il a été facile à une femme, nowm^j\M) 
 'AIT R CUU 
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El 

A 
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examiner, de reconnaître les marques qu'on a 

faire disparaître. ■ .
0
 dePf 

Lors de la saisie opérée par M. le connni^a
11
^, ,,.., 

lice, ce fonctionnaire trouva en possession de D 

qimire billets sous seings privés, formant une 
950 fr., souscrits à son profit, par divers habita"

1 

rondissement de Remiremont.. . ,.,
t(

; pr# 
La fille Mathieu a prétendu que cet argent p«*\£ ri 

naît de la succession de sa mère et de ses ccono
 ( (

$ 

dates de ces billets, qui ont été faits en 1855, 1»^
 (M 

tendent à faire croire que ces prêts d'argent " rM 
provenir que de sources illégitimes. Ses gagf>- gf* 
n'ont jamais ©té élevés, et elle n'a pu recueillie 

des renseignements précis, tout au plus qu M» 

250 fr. dans la succession de sa mère. tteiïam 
L'information touchait à sa fin, quand on u< 

Catherine Mathieu possédait un coffre et 
une A 

coi" 
remplis de linge chez un nommé Durand, SO,,LJK' 

germain, cultivateur à Plainchifaing, comjPjg #53 
^a,sda.»«^;f> Ces meubles contenaient des servie 

qui semblent avoir 

hue et neuve, marqués aux initiales G M, ""^yier* „ 

de femme et des nappes non marquées, qes ^ M 

cuisine, plus de trente mètres de toile derm-JJ u^ter»' 

marquée, des paquets de lin, et une quantité u 

cuisine. Le tout a été saisi.
 g
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H paraît certain aujourd'hui que
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peuvent provenir que de vols, bien qu'on 11 
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a elk, 
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fi 

^Tl^Œeù
te
mi ignorait cette dernière découverte, 

fille Mathgq S
el
 _

 tempS) avec 0
b

sl
i
n

atfon, 
gOiltcnu V —A «l-incViif'ain 

TOulait'pïus rien dire, et quelle ne se donne-

juit P
lLl

*
 ce

 comme on vient de le voir, s'était fait du vol 

£
1
 hitudè ; ajoutons qu'elle n'a pas craint d'abuser 

itetnent des pratiques religieuses pour mieux-trom-

différents maîtres qu'elle a servis. 

"même la peine de signer son interrogatoire 

pèt
 sU

bstitut Mathieu a reclame de la Cour une con-

ï< '?j
on s

"évère. M' Rambaud a plaidé pour la fille Ma-

^"Velle-ci a été condamnée à chic, ans de prison 
thieu-

'm 

lit dans le Moniteur : 
C* Lfésence des faits qui viennent de s'accomplir en 

'vEmpereur a décidé que son ministre quitterait 

it«l
|e

',j
atem

ent Turin. Un secrétaire reste chargé des af-
]<<i de la légation de France. » 

Le ■ . 
risonniers. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE. 

Turin, 13 septembre, 

énéral Cialdini est entré à Fano, où il a fait 300 

La Ga zette officielle de Turin annonce que le général 

es
t nommé commandant en chef des deux corps 

SCS 
| génie attaché aux troupes mobilisées. 

"ÇnJX "Vt le général Menabrea commandant supérieur 

Turin, 14 septembre. 

ioumaux publient un prétendu ordre du jour du gé-

M Lamoricière, qui, en proclamant l'état de siège à 

^ ilise prononce la confiscation préalable, la peine de 

Intel une amende de 30,000 écus, même pour la sim-

Kraptare des lignes télégraphiques. 

l'Opinione annonce que le cardinal Antonelli ayant re-

,
 Q

'
0
btempérer à la demande du gouvernement sarde, 

1 nt était porteur le comte de La Minerva, ce dernier a 
• immédiatement Rome et est arrivé à Florence. 

quitte i 

Qalit dans la Patrie : 

, j(. le général comte de Goyon est parti de Paris hier 

soir pour se rendre à Rome. 

« M. le baron de Talleyrand, qui s'était rendu à Nice 

pour prendre les ordres de l'Empereur, est arrivé à Turin 

Ce matin. U doit quitter cette ville dans la journée du 15 

pour rentrer en France. 

« Au départ de M. le baron de Talleyrand, M. le comte 

de Rayneval, premier secrétaire, prendra la direction des 

affaires de là légation. 

« M. le baron Brenier, ministre de France, vient de 

s'embarquer à Naples avec le personnel de la légation, 

pour revenir à Paris. 

« Les représentants des autres puissances ont reçu 

l'ordre de quitter immédiatement le royaume des Deux-

Siciles. 

« 11 résulte de documents authentiques que le mouve-

ment des Marches et de l'Ombric, dont la direction est à 

Bologne, ne prend pas d'extension parmi les populations 

du pays. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

«nient pas éprouver de retard dans la réception du 

ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 SEPTEMBRE. 

, Un mari vient se plaindre de l'adultère de sa femme, et 

'toiiaiide à son complice 1,500 francs de dommages-

Sît' Ce mari a vingt
 ~

cm
q
 ans

)
 sa

 femme en a 
p-teux, et le complice en a vingt-trois. 

conclusions du mari à fin dédommages-intérêts 
S0Mainsi motivées: • • 

a fcî?du
 5

ue le requérant ne peut plus se marier, qu'il se-
*! formais obligé de vivre seul ' '

 : 
■rli T """8e u« vivre seiu, et que la vie solitaire est 

ien l " que la vie de ménage; 
'«leur \ (*U6 ne trouvant phts de distractions dans son in-
ionN^-.sera obligé d'en chercher au dehors, qui sont tou-
m

 coûteuses, etc., etc. 

sirmf °Cat cm prévenu, Me Faverie, combat ces conclu-
USen ces termes : 

vaitpl'hais trouver dans les conclusions de mon adver-
si»e| j ""Faverie, un sujet de sarcasmes: mais qu'il se ras-
flioguofj^ cette triste affaire, je ne vois pas de place pour la 
plus

 Ua
' î°ut y est grave, tout y est triste. Ce n'est pas non 

'jette j
eil

 Plaidoirie que je viens faire : pourquoi plaider? 
s Plus 6 tnme) ce jeune homme ne font-ils pas les aveux 

Weité q„W
els

?
 11

 y a des choses si belles dans leur sim-
8S>le réf't * 1 se Çarder de vouloir les orner ; je n'ai qu'un 

,CetteieiLa

f

V0usfaire' et le
 voici: 

Bu son lemme est un enfant naturel ; elle n'a jamais 

^ Une tarif ''6' et a nuit ans elle a Pei'du sa mère. Recueillie 
t%tin.

es
 Pauvre, le prince Galitzin, touché de ses grâces 

Sr**! e!l
P

a payé sa Pension jusqu'au jour où. il est mort à 

truuv
a

 aN'Slt a'ors qumze ans- 11 fallut sortir de pension; 

i 'a Pi'èrn's etlez une ainre tante Plus à'Sée> plus pauvre 
^cette vinitle' etdc plus infirme, souvent malade. Auprès 
S8 «fie

 sr
» 10,Pai'cnte, la jeune fille de quinze ans est deve-

htî „
t

 S,œitr de olin,.;
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la miser* 

oe charité ; elle a veillé, elle a prié de longs 

Ï
 ;Ve

uiPtit",,'°
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^
ues luiits auprès de son chevet, soutenant 

r?'anUes r ■ blu lutte contre la maladie et la misère, 

(
 gelure cp

0
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'|
er a tout Prix> mème par le sacrifice de sa 

b ,*Ctt4 la ri i
US Precieuse des parures de la femmer Elle 

s? mère uleur de fermer les yeux à la dernière sœur 

i avait 
\u'k' Pauvrene 3mie de pension dont la maison lui fut ou-
' î^eevn;. n.mais°n, qui s'imposait de durs sacrifices pour 

est là q ' q
U
i'^

 la
 qu'un gârcon restaurateur, qui allait 

la rîo ""soin d'une femme comme d'un comp-

^r
G

i
eni

àriac
(
!
llanderen

 mariage; elle ne pouvait pas refû-
ui

 et elle 'F?
U

^
alt

"
il être heureux? Quoi de commun 

%"\Puis X)\\ -u'' " a quelquo argent, le désir de s'en-
kZ- len'a „n

Q

SJlen' rien dans le cœur, rien dans la tète; 

elle 

S? 

Par l'édur-r ' ell° a dix-huit aps, un cœur vierge 
rêvé f,

 0
'°n'^i1'u vh heureux dans la cuisine au 

a a chas^'> ^e réve est un mensonge, elle le 

4P " Ce 'Won6 S01i '*êve; clle a fait ce qu'elle a Pu P0Lir 

■ i J,,chos
es

 itnV°U ait cIu elle fût, mais que voulez-vous? il 

1 mais {:.P0s,siWe8: on peut bien se décider à laver la 
' scèn a-'a manièrede Maritorne. De là, on le 

s déplorables, des antipathies insurmon-

J tables, de là des outrages formulés en termes qui en 
doublent l'amerlume : « Tu ne travailles pas assez ; tu ne ga-
gnes pas ce que tu me coûtes. » Et enfin, un jour qu'elle tom-
bait excédée de travail : « Va-t'en où tu voudras, lui tlit-il. 
je n'ai pas le moyen de te nourrir à rien faire. » 

Voilà la jeune femme répudiée. Elle n'avait qu'une maison 
pour refuge, celle de son amie de pension. Là, elle retrouve 
le frère de cette amie, ce jeune homme de vingt-trois ans 
que vous voyez si triste, si honteux, si repentant. Us se con-
naissaient depuis l'enfance ; il l'avait consolée dans tous ses 
malheurs, il avait pleuré avec elle la mort de sa mère, de 
ses tantes. Plus que jamais, elle avait besoin de consolations, 
la pauvre jeune femme chassée par son mari; elle a pleuré, il 
a partagé ses larmes, ils se sont attendris, de très bons senti-
ments les ont égarés ; bientôt revenus au sentiment du de-
voir, ils ont déploré amèrement leur chute; vous les châtie-
rez, messieurs, car ils ont péché, mais en jes frappant vous 
les abriterez sous la triple égide du malheur, de la jeunesse et 
du repentir. 

M. l'avocat impérial, en quelques paroles bien senties, 

s'est associé à ce récit touchant, et a requis contre les 

prévenus une application indulgente de la loi. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à un mois de pri-

son, son complice à quinze jours; et statuant sur les con-

clusions du mari, les a condamnés tous deux aux dépens 

pour tous dommages-intérêts. 

— Une pauvre vieille est traduite devant le Tribunal 

correctionnel sous la double inculpation de vagabondage 

et d'infraction à un arrêté qui lui a interdit le séjour dans 

le département de la Seine. 

— Quel est votre âge? lui demande M. le président. 

La veuve Arlin : J'aurai soixante-neuf ans le 2 de no-

vembre, à trois heures et demie du matin. 

M. le président : Vous n'avez pas de métier sans dou-

te ; à votre âge, on ne peut plus travailler? 

La veuve Arlin, relevant la tête, et avec orgueil : Je 

n'ai jamais mis un morceau de pain sous ma dent sans 

l'avoir gagné ; comment ce que je vivrais si je ne travail-

lais pas? 

M. le président : Quel est votre métier ? 

La veuve Arlin : Je tiens le blanc d'Espagne et la craie 

pour les queues de billard. 

M. le président: Triste métier, sans doute, puisqu'il ne 

vous permet pas d'avoir un domicile? 

La veuve Arlin : J'en ai plutôt deux qu'un de domi-

ciles ; d'abord tout le monde sait bien que je demeure 

contre Versailles, et que je peux aller quand je veux chez 

mon frère qui est équariïsseur à Saint-Germain. 

31. le président : S'il en était ainsi, on ne vous aurait 

pas trouvée couchée, la nuit, dans une maison en con-

struction de la rue d'Aumale? 

La veuve Arlin : Après ma journée faite, est-ce que je 

peux faire cinq lieues pour retourner à Versailles? Quand 

les pauvres jambes refusent le service, faut bien leur don-

ner du repos. 

31. le président : Puisque vous demeurez à Versailles, il 

faut y rester et ne pas venir à Paris, dont le séjour vous 

est interdit par suite de condamnations précédentes. 

La veuve Arlin : Quand les marchandises me manquent, 

il faut bien en venir chercher; c'est pas ma faute si tous les 

fabricants de blanc demeurent autour de Paris, à la Cho-

pinette, aux Vertus, à Ménilmontant. C'est même une 

maladresse qu'il y en ait pas à Versailles, vu qu'il ferait 

ses affaires à cause de la garnison et des billards, que 

c'est une fureur en Seine-et-Oise. 

M. le président : Vos explications peuvent atténuer 

vos torts, mais ne les excusent pas ; il faut obéir à la loi ; 

elle vous défend de venir # Paris. 

La veuve Arlin : Excusez-moi encore pour cette fois, 

si vous plaît ; je vous promets, foi d'Henriette, que je 

coucherai jamais plus à Paris; je ferai que tourner autour 

pour aller en fabrique. 

Il est probable que la pauvre vieille ne tiendra pas sa 

parole. Le Tribunal l'a renvoyée sur le chef de vagabon-

dage ; mais le délit d'infraction à l'arrêté d'interdiction 

étant constant, la veuve Arlin a été condamnée sur ce 

chef à un mois de prison. 

Il était plus de minuit ; Samuel regardait brûler un 

bec de gaz. » — Que faites-vous là, et d'où venez-yons, 

lui demanda le sergent de ville. — Je viens de chercher 

maman, mais je ne l'ai pas trouvée répond Samuel. — Et 

où allez-vous?— Je vais chez le capitaine de recrutement 

m'engager volontairement. — Cela veut dire que vous 

n'avez pas de domeile, suivez-moi au poste. » 

Aujourd'hui Samuel est devant le Tribunal correction-

nel pour y répondre du délit de vagabondage. 

31. le président : Quand vous avez été arrêté, vous avez 

parlé de votre mère ; lui avez-vous fait part de votre po-

sition, et est-elle ici pour vous réclamer? 

Samuel : Je ne connais pas sa nouvelle adresse. 

31. le président : Que fait-elle votre mère? 

Samuel : La dernière fois que je l'ai vue, elle était por-

teuse de pain ; on m'a dit qu'elle tenait aujourd'hui une 

maison de traiteur, mais je ne sais pas son numéro. 

31. le président : Il est probable que vous ne tenez pas 

à elle et qu'elle ne tient plus guère à vous ? 

Samuel : Nous sommes pas mal ensemble, mais nous y 

sommes pas souvent ; des fois elle me quitte, des fois c'est 

moi qui la laisse, mais quand nous pouvons nous nous 

aidons. 

M. le président : Vous dites que vous voulez vous en-

gager : est-ce que vous n'avez pas de métier? 

Samuel: Pas beaucoup; j'ai bien commencé l'état de 

tailleur, de menuisier, de peintre et de fumiste, mais les 

patrons ont dit que je n'y avais pas la main. J'aime mieux 

être soldat ; ça me ferait plaisir si vous pouviez me donner 

un papier pour m'engager dans un régiment, soit pour les 

zouaves, soit pour Garibaldi, soit pour le roi de Naples. 

Le Tribunal n'étant pas compétent pour seconder l'hu-

meur guerrière de Samuel, laisse sa supplique sans ré-

ponse, et pour le délit qui reste constant, le condamne à 

huit jours de prison. 

— Il y a quinze ans un jeune garçon, Pierre Dessail-

lou, arrivait à Paris dans l'intention fort louable d'y faire 

fortune, se promettant bien de procéder parla plus stricte 

économie. H n'avait que quatorze ans, et lut tout heureux 

et tout aise d'être reçu dans une maison de commerce, oit 

il a conquis depuis le poste de garçon de magasin aux 

gages de 80 fr. par mois. En même temps qu il entrait 

dans le commerce, Petit-Pierre entrait dans la maison et 

dans les bonnes grâces d'une veuve Tourmer, du double 

de son âge. Là, il trouvait le vivre et le couvert, moyen-

nant 10 fr. par mois qu'il ne payait pas toujours, par 

suite de ses habitudes économiques. Cela a duré seize ans; 

aujourd'hui Petit-Pierre en a trente et la veuve en a qua-

rante-cinq. Il semblerait que des deux ce lût Petit-Pierre 

nui eût dû se lasser ; il en a été autrement. C est la veuve 

qui s'est lassée la première ; elle a planté la le jeune gar-

çon de magasin, fatiguée de sa science économique. Avec 

lui jamais de distraction, jamais une promenade, jamais 

a plus petite place au Paradis du plus petit théâtre ja-
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n ' „ i„ t.,iun lomoia ,in nvtra du nlus infime maïs unirai* sur la table, jamais un extra du plus infime 
moka ou du moindre petit verre. Le dimanche, il le pas-

sait à dormir, économisant ainsi ses vêtements et ses 

chaussures, en usant les draps du lit de la veuve.-

Un four donc, disons-nous, la veuve décampa, empor-

tant son mobilier, et ne laissant pas même pas sa nouvelle 

adresse dans La crainte d'un rapatriement. 
Voilà Pierre Dessaillou livré à lui, pour la première 

fois, depuis qu'il est à Paris. En bon économiste, il fait 
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 l'offre d'une bouteille de bière, mais il faut 
la retrouver, et la veuve reste introuvable. 

Alors une idée lui vient, idée économique s'il en fût ja-

ma^ comme on va le voir. Il va trouver un commissaire 

ut ponce, et lm porte plainte contre la veuve, qu'il secuse 

de 1m avoir enlevé toute sa fortune, savoir Quatre actions 
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 retrouvée, et force lui est au 
jourd hiu de venir s'expliquer devant le Tribunal correc 
tiormel. 

C'est là que la pauvre femme a fait le récit des longues et 

tristes aimées qu'elle a passées avec Pierre, des sacrifices 

qu elle a laits pour se plier àses goûts économiques. «Pour 

me taire payer, a-t-elle ajouté, de la moitié de ce qu'il 

me coûtait, nous avions des scènes interminables; jamais 

H ne m a donné une pièce de 5 francs sans me reprocher 

que je le ruinais. Sa lésinerie était devenue si intolérable, 

que j ai pris le parti de l.e fuir; c'est de là qu'est venue la 

vengeance qu'il a voulu tirer de moi. » 

, M- le préskient : Ainsi, lors de votre séparation, vous 

mez vous être emparée de rien qui lui appartînt. Cepen 

dant il détaille fort bien toutes les valeurs qu'il vous ac 

cuse de lui avoir soustraites. 

La veuve : Je ne lui ai pas pris seulement une épingle. 

11 ne lui était pas difficile de détailler les valeurs qu'il a 

dites au commissaire, puisqu'il connaissait mes affaires 

aussi bien que moi, que je n'avais rien de caché pour lui. 

Mais il n'en était pas de même de sa part ; je ne sais pas 

:
 ce qu'il a ou ce qu'il n'a pas, mais j affirme que je n'ai 
rien à lui. 

En présence de cette affirmation, et à défeutde tous au-

tres témoignages que celui du plaignant, le Tribunal a 

renvoyé la veuve de la poursuite, et cette fois Pierre aura 

fait une fausse économie, car ce sera lui qui paiera les 
dépens. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef la 1™ division militaire, M. le commandant Lebel, 

chef d'escadron du 5e régiment de chasseurs à cheval, a 

été nommé juge près le 1er Conseil de guerre permanent 

de la lre division, en remplacement de M. le commandant 

Cottat, chef de bataillon au 62
E régiment d'infanterie de 

ligne, qui vient de quitter Paris pour se rendre à Rome. 

Par une autre décision de M. le maréchal, M. Salfrey, 

lieutenant au 56° régiment d'infanterie de ligne, a été 

nommé juge près le même Conseil de guerre, en rempla-

cement de M. Blanc, lieutenant au 1er régiment de grena-

diers de la garde impériale ; M. Lapierre, sous-lieutenant 

au régiment de zouaves de la garde, a été, par la môme 

décision de M. le maréchal, nommé juge près le 1er Con-

seil de guerre, en remplacement de M. Boulet, sous-lieu-

tenant au 62
E régiment d'infanterie de ligne. 

_ Par ordre du jour de M. le maréchal, M. Chauchar, ca-

pitaine au 49e régiment de ligne, a été nommé substitut 

de M. le commissaire impérial près le l" Conseil de guerre 

en remplacement de M. Belfroid, capitaine au 62
E régi-

ment d'infanterie de ligne. 

M. Lepage, capitaine au 37e régiment de ligne, a été 

nommé par le même ordre du jour, substitut de M. le 

commandant rapporteur près le 1er Conseil de guerre, en 

remplacement de M. le capitaine Chauchar, promu à d'an-

tres fonctions judiciaires. 

Par'un autre ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant la première division, M. le capitaine Lévy, du 74e 

régiment d'infanterie de ligne, a été nommé substitut de 

M. le commandant-rapporteur près le 2" Conseil de 

guerre permanant de la division, en remplacement de M. 

Louvel, capitaine au 7e régiment de la même arme, qui. 

vient de quitter la division pour se rendre en Italie. 

M. Laisné, sous-lieutenant au 45e régiment dïnfante-

rie de ligne, a été nommé juge près le 2' Conseil de 

guerre de la division, en remplacement de M. Hodan, 

sous-lieutenant au 7e régiment d'infanterie de ligne, qui 

se rend à Borne. 

Toutes ces mutations dans le personnel de la magistra-

ture militaire ont été notifiées à tous les corps de troupe 

en garnison dans l'étendue do la circonscription de la 

première division militaire. 

DÉPABTEMENTS. 

MAYEX.NE. — Lundi 10 septembre, à sept heures du 

matin, a eu lieu à Fougerolles l'exécution de François 

Cottin. 

Cottin était originaire de Landivy ; il était âgé de tren-

te-sept ans. Il avait été condamné à la peine de mort, par 

la Cour d'assises de la Mayenne, pour crime d'assassinat 

commis nuitamment sur une femme qui tenait une petite 

auberge sur la route de Landivy à Fougerolles. Précé-

demment, il avait déjà été [condamné pour voi à cinq ans 

de réclusion. 

Depuis sa condamnation à mort, Cottin ne s'était pas 

un instant fait illusion sur sa situation, et il s'était empres-

sé de chercher dans la religion les consolations dont il 

avait besoin. « Mon jugement, disait-il, porte que je dois 

être exécuté à Fougerolles, conséqueminent on veut un 

exemple; je suis heureux de cette circonstance: ma mère, 

morte depuis trois ans, repose dans le cimetière de cette 

paroisse ; je reposerai près d'elle. Ma pauvre mère!... 

qu'elle était vertueuse et chrétienne ! que n'ai-je, hélas ! 

toujours suivi ses bons conseils !» 

Les détenus de la prison de Laval furent édifiés des 

sentiments avec lesquels il communia le jour de la fête de 

l'Assomption. A partir de ce moment, leur intérêt pour 

Cottin fut tel, que plusieurs voulurent se cotiser pour lui 

faire dire des messes. 
Cottin était intelligent, il savait très bien lire et écrire. 

Chaque jour on le voyait se promenant, un livre à la main, 

dans le préau, où il était seul pendant les cinq heures qu'il 

passait hors de son cachot. C'est pendant ce temps qu'il 

recevait les consolations de l'aumônier, ne trouvant ja-

mais assez longs les moments qu'il passait avec lui. 

Le digne aumônier, M. l'abbé Foucault, lui avait remis 

deux ouvrages : Y Ame sur le Ccdvaire et Y Esprit consola-

teur. Cottin les lisait et relisait, notant avec beaucoup de 

justesse les passages les plus appropriés à sa triste po-

sition. 
Un jour, M. l'aumônier, parlant à Cottin du courage et 

de la résignation des premiers martyrs, lui disait :« 11 fau-

dra mourir avec la même fermeté.—Ils étaient innocents, 

dit Cottin, ils avaient la paix d'une bonne conscience, et 

moi, malheureusement, je suis un grand criminel ! » 

Du reste Cottin a montré jusqu'à la fin une grande 

fermeté et une grande confiance dans la miséricorde de 

Dieu. La veille de sa mort, il s'était encore approché 

de sainte Table. 
Lorsque M. l'aumônier se rendit dimanche soir, à onze 

heures, à son cachot pour lui annoncer le rejet de son 

pourvoi et de son recours en grâce, le malheureux dor-

mait profondément. La triste nouvelle qu'on lui annon-

çait ne parut pas le troubler : « Je m'y attendais, répon-

dit-il; dans un instant, je suis à vos ordres. » Et il s'ha-

billa. ^ 

Un moment après, il prit tranquillement un potage que 

les Sœurs lui offrirent, mangea avec appétit une côtelette 

qu'elles lui donnèrent, fit ses adieux au gardien-chef et 

aux sœurs, qu'il remercia avec beaucoup d'effusion de 

leurs mille'bontés pour lui, puis il monta en voiture ac-

compagné de M. l'aumônier et de deux gendarmes. < 

Une brigade de gendarmerie à cheval formai - l'escorte. 

Pendant tout le trajet, qui n'a pas duré moins de six 

heures et demie, Cottin n'a cessé de prier et d'écouter 

avec une religieuse'attention les exhortations du prêtre; 

il baisait à chaque instant le Christ qu'il tenait entre ses 

mains. 11 a yiœefois/épété combien il était repentant de 

son crime : « Mais, ajoutait-il, j'ai une grande confiance 

dans la bo'nte*ae Dieu. Je vous avoue, monsieur l'aumô-

nier, que j'aime mieux la mort que d'aller à Cayenne, où 

je serais de nouveau exposé à me perdre. » 

Il pardonnait à tout le monde, il n'avait aucun sentiment 

de haine contre les témoins qui étaient venus déposer 

contre lui^ « quoique quelques uns, ajoutait-il, y aient 

peut-être mis un peu de passion. Ils ont cru accomplir 

leur devoir, je suis si criminel ! » 

« Je ne sais, disait-il encore, comment je me suis rendu 

coupable d'un pareil crime... » puis aussitôt il reprenait : 

« Ah ! c'est que j'ai mis en oubli mes devoirs religieux et 

que j'ai trop fréquenté le cabaret. » 

Passant ensuite à toutes les bontés qu'on avait eues 

pour lui à la prison de Laval : « Remerciez de nouveau 

en mon nom M. le gardien-chef, il a eu beaucoup de 

complaisance pour moi ; dites aussi à M. Ricou et à M. 

Sceeffer que je les remercie de leurs attentions à mon 

égard. Et les bonnes Sœurs surtout. Ah ! que ce sont de 

saintes femmes! Qu'on est heureux, quand on est tombé 

dans le malheur, de rencontrer de si bonnes personnes !» 

La voiture arriva à Fougerolles à six heures et demie. 

on fit descendre Cottin dans une maison située au bas do 
la place. 

Là, sur l'invitation de M. l'aumônier, il a répété le Pa-

ter, Y Ave et le Credo, puis les actes de Foi, d'Espérance, 

de Charité et de Contrition, en présence de la troupe ran-
gée autour de lui. 

Il a recommandé ensuite à M. l'abbé Foucault de parta-

ger ses effets aux prisonniers les plus nécessiteux, et lui a 

remis, pour le même objet, le peu d'argent qui lui restait. 

On lui a demandé s'il désirait se rendre en voiture au lieu 

du supplice ; sur sa réponse affirmative, il y est monté 

avec le prêtre, dont il écoutait attentivement les dernières 

paroles. 

Trois brigades de gendarmerie et un détachement du 

99° de ligne, en garnison à Laval, étaient réunis sur le lieu, 

de l'exécution. 

Arrivé sur l'échafaud, Cottin a voulu parler à la foule, 

qui- était accourue de toutes parts, et, d'une voix ferme et 

bien accentuée, il a dit : « Mes amis, ne m'imitez pas, 

c'est l'abandon de la religion et la fréquentation des caba-

rets qui m'ont conduit où vous me voyez. » 

« Vous entendez ces paroles de Cottin mourant, a ajouté 

le prêtre, sachez profiter de cette leçon » 

Cottin a ensuite collé uue dernière fois ses lèvres sur le 

crucifix, puis, après avoir embrassé deux fois le digne 

ministre qui depuis si longtemps lui prodiguait tant de 

soins, il a traversé l'échafaud, et est venu lui-même se 

placer sur la planche fatale. 

Un instant après l'œuvre de la justice humaine était ac-

complio-

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne).— Le 11 de ce mois, vers 

cinq heures du soir, à 2 kilomètres de notre ville, se pas-

sait un drame qui impressionna vivement ceux qui en fu-

rent les témoins. Le nommé Lefebvre, voiturier, fut tout-

à coup saisi par un militaire, le nommé Lenoir, qui 

depuis quelque temps cheminait derrière lui en compa-

gnie d'un caporal et de deux camarades, puis terrassé et 

précipité sous les roues de sa voiture, qui, étant en mar-

che, lui passa sur le corps et l'écrasa. La mort fut instan-

tanée. Des personnes étant accourues au secours du mal-

heureux Lefebvre, le militaire les menaça de leur passer 

son sabre au travers du corps ; il s'avançait même sur un 

des amis de la victime, quand le sieur Bauvois se jeta sur 

lui et lui arracha son sabre des mains ; mais alors accou-

rait un autre militaire, le nommé Barbottin, qui, tirant 

son sabre, en porta deux coups violents à Bauvois. Très 

heureusement il parvint à les éviter sans lâcher le nommé 

Lenoir. 

En présence de cette énergie et de la bonne contenance 

de Beauvois, les témoins de cette horrible scène inter-

vinrent pour arrêter Barbottin et prêter main-forte à Bau-

ois. Quelque temps aprèsj la police de Boulogne arriva, 

se livra à une enquête, etfmit les deux militaires à la dis-

position de M. le commandant de place. Tout porte à, 

croire que Lenoir et Barbottin étaient en état d'ivresse 

quand ils se sont livrés à ces actes que rien n'explique et 

ne peut justifier. Çe qui tendrait à le faire croire, c'est que 

le brigadier de gendarmerie de Guines étant venu à passer 

sur la route au moment où on retirait Lefebvre de des-

sous les rous de sa voiture, et ayant voulu intervenir, il 

fut insulté par Lenoir, qui proféra contre lui des menaces 

en brandissant son sabre. 

— La police de notre ville vient d'arrêter les auteurs 

des nombreuses soustractions qui, depuis deux ans, se 

commettaient tantôt à la gare, tantôt à la douane, au pré-

judice des commissionnaires de notre ville. Sur de nou-

veaux renseignements parvenus à notre parquet, M. Ma-

tras, commissaire de police, fut chargé d'ouvrir une en-

quête. Ses investigations actives et intelligentes furent 

couronnées d'un plein succès. L'auteur de tous ces vols 

était un emballeur, qui, eu cette qualité, ouvrait, soit à 

la douane, soit au chemin de fer, les nombreuses caisses, 

à destination de la France ou de l'Angleterre. 

Dans la crainte de se compromettre, il chargeait des 

personnes avec lesquelles il était en relations de vendre 

les produits de ces vols. Ce sont ces personnes qui, en 

même temps que l'auteur principal, ont été arrêtées. On a 

retrouvé à leur domicile et chez divers marchands, des 

draps de lit, de la toile, de l'alpaga, etc., etc., qui avaient 

été soustraits dans les caisses et qui ont été reconnus, 

comme leur propriété par les expéditeurs. M. Matras, en. 

mettant sous la main de la justice les auteurs et compli-

ces de ces nombreuses soustractions, a rendu au com-

merce de transit de notre ville un véritable service. 

AU REDACTEUR. 

Paris, 30 août 1860. 
Monsieur, 

Engagée à l'Eldorado en octobre 1858 au prix de 350 francs 
par mois, bientôt j'obtins un second engagement au prix de 
400 fr., puis, plus tard, j'en contractai avec le directeur un 
troisième, de huit années, au prix de 500 fr. par mois, plus 
un intérêt important dans les bénéfices. 

Ayant confiance dans l'établissement, je fis un prêt, lors de 
mon dernier engagement, de la somme de 50,000 fr., et j.o 
stipulai formellement et comme garantie de mes intérêts que 
mon conseil, M. Félix, aurait le droit d'entrer à toute heure 
et partout où il lui plairait ; à cet effet, des clés, même de l'é-
tablissement, lui furen remises. 

Vous le, voyez. Monsieur, cette stipulation n'était autre 
chose qu'un contrat ou une surveillance que je tenais à éta-
blh comme garantie de mes intérêts. 

L'Eldorado fut déclaré en faillite ; mon engagement fut 
maintenu, et le syndic, plus tard, se crut autorisé à interdire 



890 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U SEPTEMBRE ÎÉ 

les entrées à mon conseil, ce qui était par le fait supprimer 
la surveillance que j'avais établie lors de mon dernier enga-
gement et de mon prêt de 50,000fr.; de ce moment, je refu-
sai de chanter, et un procès s'ensuivit. 

La Cour impériale, 2e chambre, me donnant complétemmt 
gain de cause, m'accorda, par son arrêt du 7 août dernier, 
8,000 fr. de dommages-intérêts et mes appointements com-
plets, même ceux du jour où j'avais cessé de chanter, jus-
qu'au jour de la vente de l'établissement, le syndic, en outre, 
condamné en tous les dépens. Tous ces faits sont constatés 
dans le journal le Droit du 20 août 1860. 

Voilà, Monsieur, l'historique de mon engagement et de 
mon procès avec l'Eldorado. 

J'ai vu avec peine et surprise qu'il s'est glissé des erreurs 
dans votre compte-rendu du procès de M™» veuve Grellet, 
propriétaire, contre MM. Bonhomme et Sari, relaté le diman-
che 26 août, et que, rapportant l'éloquente plaidoirie de Me 

Crémieux, qui, le journal le Droit des 20 et 21 août en mains, 
a jugé de son devoir de citer mon précédent procès et moi-
même, pour s'en faire un moyen de défense, et prouver que 
des artistes réels et ayant des prérogatives telles que celles 
qui m'avaient été accordées mettaient l'Eldorado au rang des 
théâtres, vous n'avez pas donné, en ce qui me concerne, 
une reproduction complètement exacte de cette plaidoirie. 

Le procès que j'ai eu à soutenir était sérieux, et ne saurait 
Être présenté sous un jour plaisant, qui serait de nature à 
porter atteinte à ma réputation d'artiste et à mes intérêts. 

En conséquence, je vous prie de vouloir bien insérer la 
présente dans un des numéros de votre journal. 

Votre toute dévouée, 
Louise Gooz. 

— On lit dans Y Artiste : 

« Dans peu de jours, les anciennes constructions 

de la rue Basse-du-Rempart auront disparu, et la 

rue de la Paix fera face à la place monumenle qui 

aura l'Opéra pour centre. Des établissements nou-

veaux s'élèvent, les établissements anciens s'agran-

dissent : déjà Tahan annonce l'ouverture prochai-

ne d'une galerie de meubles de luxe et de bronzes 

d'art au premier étage de son magasin de la rue de 

la Paix. Tout fait pressentir que ce quartier du nou-

vel Opéra sera le centre ainimé et brillant du nou-

veau Paris. 

Bourse «le Paris «lu 14 Septembre 1S60. 

St O/O ( ^u cornPtant, D,r c. 67 90.— Hausse « 10 c. 
' ( Fin courant," — 67 85. — Hausse 05 c. 

. _ _ ( Au comptant, Dere. 95 35.' 
* 1 Fin courant, — — — .■ 

Baisse « 05 c. 

3 0[0 comptant .... 
Id. fin courant . 

4 1[2 0|0, comptant 
Id. fin courant. . 

4. 1[2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. Dern.cours 
G7 80 68 — 67 80 67 90 
67 85 68 — 67 85 67 85 
95 35 95 35 95 30 95 35 

2815 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 887 50 
Crédit mobilier 672 50 
Comptoir d'escompte.. 690 — 
Orléans 1380 — 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 83 75 

Nord, anciennes ... 951 
— nouvelles 865 

Est G27 
Lyon-Méditerranée.... 888 
Midi 497 
Ouest — 
Genève — 
Dauphiné 565 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... — 

531 
342 

Béziers 
Autrichiens 457 

[ Viclor-Emmanuel 362 
| Russes 465 
| Saragosse 
j Romains 

| Sud-Autrieh.-Lombards 
| Caisse Mires 

j Immeubles Rivoli .... 
| Gaz,. C« Parisienne .... 
| Omnibus de Paris. ... 
I — de Londres.. 
| C" imp. des Voitures.. 
| Ports de Marseille 

50 
60 

25 
50 

290 — 

931 
902 

73 

25 
50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000f.3 0[0 
— coupon. 100 f.4 0(0 -1 — 
— — 100f.3 0l0 
— — 600 f.4 0l0 488 75 
— — 500f.3 0[0 

Ville de Paris, 5 0[01852 
— — 1855 

Seine 1857 225 — 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles 
— 3 0(0 2.98 75 

Rouen — — 
Nord 305 — 

470 

475 

Dern. cours, 
comptant. 

! Ouest 

| — 3 0[0 295 — 
| Paris à Strasbourg 
| — nouv. 3 0[0 
| Strasbourg à Râle 
i Grand Central 
| — nouvelles. 295 — 
| Lyon a Genève.. — — 

| — nouvelles. ■ 
| Bourbonnais 297 50 

Midi 295 — 
Réziers 95 — 
Ardennes 295 — 

Lyon-Méditerranée^.,
 Z

1 ̂ i^kV^ 247 To 
~1 Fusion 3 OfO | Lombard-Vénitien 2i7 50 

Paris à Lyon 1035 - | Saragosse 258 75 
1J

 3 0|0 307 50 | Romains 23a-

RhÔne5 0|0 | Marseille 

_ 3 010 301 25 I 

MM. Ch. MONTEAUX et B. LUNEL, changeurs, 17, bou-

levard Montmartre, porteurs d'obligations du Crédit fon-

cier, cèdent les chances du tirage du 22 septembre cou-

rant aux conditions suivantes : 

Sur obligations de 500 francs, 4 fr. le numéro. 

Sur obligations de 100 francs, 1 fr. le numéro. 

On enverra les numéros contre un mandat de poste. 

— La finesse du parfum et les propriétés réelles de la 

pommade conservatrice Laroze, rue Ncuve-des-Petits-

Champs, 26, en font le cosmétique préféré pour la toilette 

journalière des cheveux, pour empêcher leur chute et 

concourir à leur régénération. 

— ODÉON". — Le deuxième début de M** Karoly, dans le 
rôle de Camille d'Horace, a été aussi brillant que le premier. 
Les qualités tout-à-fait hors ligne de la jeune tragédienne 
ont excité les applaudissements de la salle entière. — Ce 
soir, troisième début de M"'» Karoly, dans le même rôle.—On 
commencera par l'Acte de Naissance; on finira par le Dépit 
Amoureux. M. Malland débutera dans le rôle de Gros René, 
et M'°e Delahaye dans celui de Marinette. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M. Montaubry et 
de M"0 Monrose le Roman d'Elvire, suivi de la 9' représenta-
tion du Docteur Mirobolan, M. Couderc jeVuera le rôle de 
Crispin. Lundi 17, représentation extraordinaire au bénéfice 
des chrétiens de Syrie. On n'a rien négligé pour donner à cette 
soirée un éclat digne de son but. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, pour la rentrée de M. 
Battaille, L'Enlèvement au Sérail de Mozart, avec MM. Bat-
taille, R. Delaunay, Legrand, Mmts Girard et Duran, précédé 
de Crispin rival de son maître, opéra-comique en deux actes, 
musique de M. Sellenick, avec MM. Balanqué, Fromont, 
MUe Faivre. — Demain, 101e représentation des Dragons de 
Villars, pour la continuation des débuts de Mlle Roziès. 

— GYMNASE. — 6' i «présentation du Voyage de M. Perri-
chon, comédie en 4 actes, de MM. Labiche et Ed. Martin, dont 
le principal rôle est admirablement joué par Geoffroy. On 

annonce pour dimanche la rentrée de T,
r 

Rose Chéri dans la. reprise des Pattes de m
0

 lle 

— Aux Variétés nromiére ,.
m

„; le' 

dhon, chef de brigands
 6

 de Jq 

et. 

La foule se 

mères représentations 
ie presse à l'Ambigu Comm, 
ationsdu Juif errant. n&. .Pour 

mis de se reposer, ledrame de MM Rav^t8 WÏ" lui 

la Maison du Pont-Notre-Dame!^^rffig-
- Aux Bouffes-Parisiens, 236» représentât ^ ^ 

Enfers, dont le succès augmente avec k ! lj'1«i 
de ses représentations. Tous les soirs sall« Che aW' 
qui vient d être complètement restaurée L ""'^ U*l 
contenir le public, désireux d'applaudir les 
listes de la création. nai'm

ant
^: 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — AuiomvPv, 

de l'Homme incombustible. -—nui san^ 

— Demain dimanche, Godard exécutera -i m-

l'aide de son nouvel aérostat, une ascension ol,,'^0^ 
enlèvera trois chevaux montés par des jocko 0rdi"Ud!'> 

trique course aérienne attirera une foule cC-^(SL'3 

théâtre d'été. e eons!dérabl> 

— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi • 
des soirées musicales et dansantes. Marv rii,.;' 
Prix : 1 franc. 0f< 

SPECTACLES DU 15 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. - La Gageure imprévue, Horace et I vrV , 
OPÉRA-COMIQUE. - Le Roman d'Elvire, le Docteur M'-^ 

ODEON. — Horace. eur M'rol)oi
S
J' 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Crispin rival de son maître n f, 
VAUDEVILLE. — Les Mères repenties. ' meVf,met[ 
VARIÉTÉS. — Joseph Prudhomme. 

GYMNASE. - Le Voyage de M. Perrichon, l'Autnm. >. 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche ° P 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton 
AMBICU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — Le Fils du Diable. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacanees, Modeste et vJr . 
THÈATRE-DÈJAZET. - M. Garât, Matelot, et Fanlïï* 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. ' 

BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Aîaif
ce 

lie 
M-jt,. ■po, 

CHEMINS DE FER 

GHLLABME^lIXEIIBOljRG 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires porteurs des actions 
dont les numéros suivent que, faute par eux d'à 
voir, dans un délai de quatorze jours, à partir de 
la publication du présent avis, opéré les verse-
ments en retard sur lesdites actions, il sera pro-
cédé à la vente des titres dans la forme indiquée 

à l'article 13 des statuts. 

1,553 
3; 024 
3,364 
5,601 
6,109 
6,626 

7,219 

7,381 

7.408 
• 7,457 

9.611 
10,492 
10,893 
12,134 
12,899 
13,169 
13,576 
13,657 
13,955 
15,133 
24,386 
24,579 
24,883 
24,949 
24,959 
26,152 
26,205 
26,266 
32,392 
33,021 
36,152 

1,554 
3,029 
3,365 
5,605 
6,114 
6,665 
6,738 
7,221 
7,368 
7,386 
7,401 
-;409 
7,460 
9,620 

10,493 
10,902 
12,183 
12,918 
13,218 
13;585 
13,666 
13:974 
15.170 
24,387 
24,588 
24,886 
24,950 
24,961 
26,159 
26,254 
27,065 
33.000 
35,391 
36.153 

36,197 
36,452 
36,618 
37,188 
37,210 
37,398 
37,445 
37,461 
37,477 
37.493 
37,516 

37,528 
37,620 
37.923 
37,999 
38,028 

38,139 
38,169 
38,198 
38,284 
38,558 
38,648 
38,760 
39,065 
39,209 
39,234 
39,980 
42,937 
43,082 
43,149 
45,534 

36,211 
36,461 

36,627 
37,190 
37,249 
37,437 
37,446 
37,475 
37,485 
37,510 
37,519 
37,521 
37,524 
37,530 
37,624 
37,927 
38,002 
38,077 
38,758 
38,173 
38,202 
38,405 
38,576 
38.747 
38^79 
39,189 
39.213 
39i335 
39,989 
43,036 
43,085 
43,298 
45,633 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

IMS M HACTS - FOIRMia 
DE LÀ MllIEH (SAVOIE) 

SOCIÉTÉ ANONY'ME 

Approuvée par décret royal de S. M. le roi-de 
Sardaigne en date du 6 juin 1860. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 
mer MM. les actionnaires qu'en exécution de Par 
ticle 9 des statuts, le premier versement de 100 fr. 
par action doit être effectué à dater du lundi 17 
jusqu'au samedi 29 septembre courant, 

Savoir : 

A Paris, chez MM. Jarry, Bourgoin et C', ban-
quiers de la société, rue Laffitte, 48; 

Et à Chambéry, à la Banque de Savoie, et chez 
MM. Anthomoz et Gillet, banquiers. 

Les versements seront reçus contre des récépis 
sés provisoires délivrés par les banquiers de la 
société. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

mm ET m 
DE LA mmm 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'en exécution de 
l'article 42 des statuts, ils sont convoqués en as-
semblée générale ordinaire et extraordinaire, à 
Paris, le 15 octobre prochain, au siège provisoire 
de la société, rue Laffitte, 48, à deux heures. 

Pour faire partie de cette assemblée, il faut 
être propriétaire de vingt actions au moins. Le 
lépôt du récépissé du premier versement de 100 
fr. par action devra être fait cinq jours au moins 
à l'avance, chez MM, Jarry, Bourgoin et C", ban-
quiers de la société, à Paris. 

Le reçu de ce dépôt servira de carte d'entrée à 
l'assemblée. 

Conformément à l'article 33 des statuts, les ac-

tionnaires ont la faculté de se faire représenter à 
l'assemblée ; toutefois les pouvoirs qu'ils donne-
ront à cet effet, ne peuvent être remis qu'à -un 
actionnaire ayant lui-même droit de faire partie 
de l'assemklée. (3350)* 

ÏMINS 

ET À LA itflITEMAlE 
SECTION NORD. 

MM. les porteurs d'obligations 3 et 5 pour 100 
de l'ancienne compagnie de Paris à Lyon sont pré-
venus que les intérêts de ces titres", échéant le 
1er octobre prochain, seront payés à la caisse cen-
trale, rue de la Chaussée-d'Antin, 7, sous la dé-
duction de l'impôt pour les titres au porteur, 
soit 66 c. par coupon d'obligation 5 pour 100 , et, 
20 c. par coupon d'obligation 3 pour 100. 

MM. les porteurs d'obligations d'Andrezieux à 
Roanne, premier et deuxième ordres, de l'an-
cienne compagnie du Bourbonnais, sont égale-
ment prévenus que les intérêts de ces titres é-
chéant le 1er octobre prochain, seront payés à la 
même caisse, sous la déduction de l'impôt pour, 
les titres au porteur, soit pour le premier ordre 
de 26 c. par coupon, et pour le deuxième ordre 
de 24 c. 

Les intérêts des titres nominatifs seront payés 
sans déduction, à partir du 1er octobre, sur la pré-
sentation de ces titres. 

Les dépôts de titres nominatifs et de coupons 
seront reçus à partir du jeudi 20 septembre, de 
dix heures à deux heures. {3551J 

OU BOYVEAU-LAFFECTEUR du IV Giraudeau-St-
lî Servais, sirop dépuratif du sang et des hu-

meurs. R. Richer, 12, au 2mî; et chez Tes pharm. 
(3349)* 

lies Annonces, Réclames Industriel-

les ou autres, sont reçues au bureau 

«lu Journal. 

'ai-

Librairie de A. DURAND, rue des Grès, 7, à Paris. 

tri 
EXWilflJÉ 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

J.-J DELSOl-, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en droit 

S t'&JUlfMJEB B'X-»\ — PSUt.Vt «3 Fit. 

U XA JL i \W i ? k7 MJ SJ \J \ïï iïl il 

Par II. I,ét»n AUCOC, maître des requêtes au Conseil d'État. 

Cet ouvrage traite des droits, des charges, des ressources propres des sections; de la gestion 

de leurs biens et de la représentation de leurs intérêts. 

Priœ s 4 ires nés. 

Librairie de Paul DUPONT, rué de Grenelle-St-Honoré, 45. 

Publication officielle» 

POUR M- Se® ®£5 mm (162* AIVNÉE). 

ENTENTE CHEZ A. G.UYOT ET SCRIBE, 
RUE NEUVE-DKS-MATHUR1NS , 18. 

fteclétés commerciale», — Vanille*. — Publication» légale». 

Valûtes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 13 septembre. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

6626— Bureau, tables, canapé, pen-
dule, couchers complets, etc. 

Le 15 septembre. 
6627— Billards, fables de marbre, ap-

pareils à gaz, chaises, etc. 
6628— Armoire, secrétaire, bureau, 

cheminée à la prussienne, etc. 
6629— Armoire, tables, chaises, bu-

reau, piano, fauteuils, etc. 
6630— Commode, armoire , bureau, 

piano, canapé, pendules, etc. 
6631— Bois de charronnage,planches 

roues, outils, meubles, etc. 
rue de Provence, S6. 

6632— Tables, glace, chaises, man-
chettes, voilettes, châles, etc. 

Le 16 septembre. 
A Aubervilliers, 

rue du Moutiers, 52. 
6633— Tables, secrétaire, armoire, 

glaces, bull'et, commode, etc. 
A Romainville, 

rue Saint-Germain, 19. 
6634— Tables, chaises, buffet, glaces, 

commode, et avères objets. 
Même commune, 

rue Saint-Pierre, U. 

6635— Vins en fûts, futailles vides, 
liqueurs, cheval, meubles,etc. 

AIvry, 
sur la placé publique. 

6636— Tables, chaises, lils, matelas, 
couvertures, et autres objets. 

Même commune, 
quai de la Gare prolongée, 30. 

6637— Chaises , canapé , fauteuils, 
machine à vapeur, etc.-

A Issy. 
sur la place publique. 

6638— Comptoirs, rayons, balances, 
sucres, savons, bougies, etc. 

A Villejuif, 
sur la place publique. 

6639— 3 charrettes, i vaches, 2 che-
vaux, 25 porcs, —meubles, etc. 

A Neuilly, 
place de la commune. 

6640— Comptoir, bascule, casier, buf-
fet, tables, secrétaire,rideaux, etc. 

La publication légale des actes de 
«ociété est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
moniteur universel, l'a Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et, le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches.' 

■ .D'urî „acte .S0U3 seinS Privé, fait, merce de la Seine, du 27 avril 18 
Inple à Pans le trente et un août mil j lequel déclare nul et non avenu lé 

Par acte sous seing privé, en date 
du premier septembre courant, en-
gistré le onze du même mois, MM. 
Jean-Jacques MERCIER, domicilié à 
Lausanne (Suisse) ; Ernest MERCIER, 
domicilié à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 47; Charles MERCIER, do-
micilié a Lausanne (Suisse) ; Théo-
dore MERCIER, domicilié à Lausanne 
(Suisse) ; Adrien MERCIER, domicilié 
à. Lausanne (Suisse) ; seuls associés 
de la maison Jean-Jacques MERCIER 
et frères, faisant le commerce des 
cuirs, et ayant son siège social à 
Lausanne (Suisse), avec succursale 
à Paris, me des Petites-Ecuries, 47, ' Par délibération prise en assem-
ainsi qu'il résulte de l'acte de so- j blée générale des actionnaires, le 
ciété, en date du quinze seplembre ■ quatre septembre mil huit cent soi-
mil huit cent cinquante-huit, dû-1 xante, M. GU1NON, demeurant à Pâ-
ment enregistré et publié ; — il a été ris, rue du Faubourg-Montmartre 
arrêté ce qui suit : 1» M. Ernest Mer- • 16, a été nommé liquidateur de la 
cier se retire de la société ; 2» la société en commandite (maison gé-
succursale de Paris, rue des Petites- •■ rante de la Prévoyance), en rem 
Ecuries, 47, est supprimée, et M. Er-; placement de M. FLEURY, démis-
nest Mercier est chargé de, sa liqui- ! sionnaire. —Les pouvoirs les plus 

huit cent soixante, enregistréà Paris 
le dix septemhre mil huit cent soi-
xante, par le receveur, qui a perçu 
les droits, — il appert i Qu'une so-
ciété en nom collectif a été formée 
entre M» M"' Emma BAYLE, 2° M"« 
Léonie BAYLE, 3- M11" Léontine BA-
HEUX, toutes trois majeures, de-
meurant toutes rue de Hanovre, 7, 
pour l'exploitation d'un commerce 
de modes. — La raison sociale est : 
M"" LEONTINE et BAYLE.—Ghacune 
des associées aura la signature so-
ciale. — Le siège de la société sera 
rue de Hanovre, 7. — L'apport de 
M"" Bayle consiste en leur industrie 
et la somme de huit mille .francs ; 
celui de M"" Léontine Baheux con-
siste en son industrie. 

Emma BAYLE. 

Léonie BAYLE. 

—(4755) Léontine BAHEUX. 

jugement du 27 mars dernier, qui 
avait déclaré résolu le concordat 
passé le 13 juillet 1858, entre le sieui 
ALLOT fils aîné, fabr. de briques, 
rue Lacépède, 49, et ses créanciers, 
et tout ce qui en a été la suite; 

Rapporte ledit jugement, et remet 
le sieur Ailot au même et semblable 
état qu'avant icelui; 

Dit que le syndic rendra compte 
de sa gestion, et qu'aussitôt ses fonc-
tions et celles du juge-commissaire 
ee*seront (X° U838 du gr.). 

dation, en son particulier, 
Paris, le quatorze septembre mil 

huit cent soixante. 
A. BOISSI, 

mandataire, rue de la 
(4752) Victoire, 85. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze sep-
tembre mil huit cent soixante, enre-
gistré le treize septembre mil huit 
cent soixante, — la société formée 
entre M. Charles VINCENT, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 24, et M. Auguste DENEZ, 
demeurant à Paris, rue Chaptal, 16, 
suivant acte sous seings privés du 
trente avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré et publié conformé-
ment à la foi, p'our l'exploitation du 
ournal L'INNOVATEUR, Moniteur de 
a cordonnerie, — a été dissoute à 

partir du premier janvier mil huit 
cent soixante , et M. Vincent en a 
été liquidateur avec tous les pou 
voirs nécessaires. 

DOCBLEDENT, 

(4754) rue du Bouloi, 22. 

i pouvoirs 
étendus ont été conférés à M. Gui 
non, pour gérer, administrer et de-
mander compte à tous débiteurs des 
sommes qui peuvent être dues à la-
dite société. 

Paris, le quatorze septembre mil 
huit cent soixanle. 
—(4751) GUINON, liquidateur. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-

DËCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 SEPT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De dame veuve BADIN, détaillante 
de vins, demeurant à Paris, rue St-
Maur, 3; nomme M. Chabert juge-
commissaire, et M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins, n. 55, svndic 
provisoire (N° 17519 du gr,). ' 

De D"- DUPRAT, rade de vins-trai-
teur, demeurant à Paris, rue des Ri-
golles, 21, ci-devant Relleville; nom-
me M. Chabert juge-commissaire, et 
M. Richard Gnson, passage Saur-
nier, 9, syndic provisoire (N° 17520 
du gr.). 

Du sieur DUVAL (Félix-Alexandre), 
md de vins logeur, demeurant à Pa-
ris, rue Mademoiselle, n. 54; nomme 
M. Chabert juge-commissaire, et M. 
Hécaen, rue de Lancry, n. 9, syndic 
provisoire (N» 17321 du gr.). 

Du sieur FOUCRITH (Mâthurin), 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
de Constantine, n. 21, ci-devant La 
Chapelle ; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Saulton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N° 17522 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOUQUE (Jules-CIaudius), 
md de vins, rue du Pont-Louis-Phi-
hppe, 10, le 20 septembre, à 1 heure 
(N» 17344 du gr.); 

Du sieur MORICARD (Germain-Ma-
rie), md de chaussures, boulevard 
Beaumarchais, 68, le 20 seplembre, 
à 1 heure (N« 17511 du gr.) 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

ta neminalion de nouveaux syndics. 
Les tiers-porteurs d'efftls ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
comoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DELON (François), md 
de euirs, rue Cadet, n. 20, entre les 
mains de M. Sautton, rue Chaba-
nais, 5, svndic de la faillite (N° 17467 
du gr.); 

Du sieur LAINÉ, nég. enfr. de la-
voirs à Monirouge, roule d'Orléans, 
178, entre les mains de M. Lamou-
reux, rue de, la Chaussée-d'Antin, 8, 
syndic de la faillite (N» 17393 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCHNEIDER (Marie-Au-
guste), md mercier, rue Notre-Da-
me-des-Champs, 5, le 20 septembre, 
à 1 heure (N° 17277 du gr.); 

Du sieur LEPEINTEUll (Eugène), 
md de Heurs artificielles, rue St-De-
nis, 48, le 20 septembre, a l heure 
(N° 17281 du gr.); 

De D"" DEFRAÈtCE (Anaîs), tenant 
débit de café et liqueurs, et hôtel 
meublé, rue Paint-Honoré, 135, le 20 
septembre, à 1 heure (N» 17326 du 

gr.); 

Du sieur JACOB (Nicolas), ancien 
limonadier, rue Ménilmontant, 159, 
demeurant rue du Poteau, impasse 
Robert, ci-devant Montmartre, le 20 
septembre, h 1 heure (N° 17363 du 

8
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dence de M. It jue,e commissaire, aux | AFFIRMATIONS APRES UNION. 

vérification et affirmation de leurs « Messieurs les créanciers compo-

créances: 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOURGUES (Louis-Jean) 
anc. md cordier, à Paris, ci-devanf 
Bercy, le 20 septembre, à 1 heure 
(N° 17282 du gr.); 

Du sieur DESMABE jeune (Pierre-
; Denis), commission!], eu marchan-
dises, rue de Rivoli, 20, le 20 sep-
tembre, à 1 heure (N° 16867 du gr.); 

i Du sieur MAIGROT (Jean-Baptis-
te), restaurateur, rue St-Paul, n. 32 
le 19 septemhre, à 10 heures (N° 
17074 du gr.); 

Du sieur ERNST (Jacob), brossier, 
rue Quincampoix, 78, le 20 septem-
bre, à 9 heures (N» 17111 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de coucordat. 

sant l'union de la faillite du sieur 
GONNARD (François-Emile), ancien 
constructeur de bâtiments à Bati 
gnolles, rue des Daines, 7, en retard 
de faire vérilier et d'aUirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 20 sept., à 9 heures liés pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la président 
de M. le juge-commissaire, procède! 
à la vérification et à l'affirmation dt 
leursdites créances (N« 14271 di-
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite de la so 

ciété DELAPLANE et C", pour le 
commerce de denrées céréales, rue 
Mouftétard, 281, et rue St-Marcel,71 
dont le siège est rue de Rivoli, 144 
composée de: 1" Delaplane (Victor 
François); 2» Harston (John), en 
retard do faire vérilier et d'alilr 
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 20 sept., â 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'aitirmation 
de leursdites créances (N« i486! du 
gr.), 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SAINT (Eugène), fabric. de caout-
chouc, rue des Vieux-Augustins, 27, 
sont invités à se rendre le 20 sept., à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

**• reprendre la délibération „»■ fc AfiS de' teonetienï 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15252 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUPARC (Xavier-Dèsiré), 
négoc. en fruits secs, rue des Prou-
vaires, 10, le 20 seplembre, i 1 heu-
re (N« 17114 du gr.). 

, - ,1 pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de ta gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et aflir 
niés du sieur DAVAILLIAUD, ancien 
crémier, rue St-André-des-Art,s, 33, 
peuvent se présenter chez M. Millet, 
syndic, rue Mazagran, 3, pour tou-
cher un dividende de 48 fr. 79 c. 

pour 100, deuxième régÇ, 
l'actif abandonné (N-16» 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deuxfrancs vingt centimes. 

Septembre 1860. F0 
IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n' 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 9» arrondissement 


